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MANDAT DE FÉLIX TSHISEKEDI À L’UA

L’heure est aux derniers 
réglages

Le Panel chargé d’accompagner la mandature du chef de l’Etat, 
Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, à la tête de l’Union africaine 
(UA) pour l’exercice 2021-2022, était en conférence avec les bail-
leurs de fonds le mardi 22 décembre au Collège Boboto à Kinshasa. 
Il s’agissait d’évaluer le niveau des préparatifs de cette structure au 
plan fonctionnel tout en poussant la réflexion sur la vision straté-
gique de la présidence congolaise de l’UA. 
Consciente des attentes qu’inspire désormais la RDC au plan conti-
nental en termes de résultats à obtenir durant cette mandature, 
la ministre des Affaires étrangères, Marie Tumba Nzeza, a indiqué 
qu’elle était quasiment prête pour assumer, via son président, l’im-
portante tâche qui l’attend à la tête de l’UA.

Le bâtiment du ministère  
des Affaires étrangères à Kinshasa.

TERRITORIALE
Les gouverneurs des provinces 
et présidents des assemblées 
provinciales appelés à Kinshasa

Dans une correspondance adressée 
à toutes les autorités provinciales, le 
vice-Premier ministre, ministre char-
gé de l’Intérieur, Gilbert Kankonde, 
leur a officiellement annoncé que la 
conférence des gouverneurs se tien-
dra les 28 et 29 décembre dans la ca-
pitale congolaise. Les gouverneurs 
et vice-gouverneurs des provinces 

ainsi que tous les présidents des as-
semblées provinciales sont attendus 
à Kinshasa en vue d’assister à ces as-
sises. Ils vont participer à la première 
conférence des gouverneurs sous l’ère 
Félix-Tshisekedi placée sur le thème :  
« La gouvernance des provinces dans 
l’environnement de démocratie ac-
tuel : défis et opportunités ».      Page 3

Le ministre de l’Intérieur, Gilbert Kankonde.

DÉSENGORGEMENT DES PRISONS 
Le vice-ministre de la Justice s’apprête à proposer 
des mesures de grâce pour certains condamnés

Le vice-ministre de la Justice, Ber-
nard Takaishe, a indiqué qu’il s’ap-
prêtait à proposer au chef de l’Etat-
des mesures de grâce au bénéfice de 
certains condamnés. Cette décision 
du vice-ministre vise des détenus 
dont les décisions judiciaires auront 
acquis l’autorité de la chose jugée à la 
date du 31 décembre 2020.  
Ces mesures s’ajouteront à celles de 
libération conditionnelle déjà envisa-
gée par le ministre de la Justice, dans 
le but de désengorger les établisse-
ments pénitentiaires confrontés à la 
surpopulation.              
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MUSIQUE
Céline Banza livre un show mémorable à la Halle 
de la Gombe

Céline Banza a fait son show face à un public emballé, en 
majorité jeune, la veille de la date fatidique du 18 décembre. 
Ce dernier concert live était sa première grande scène sur 
Kinshasa depuis son sacre en novembre 2019.  Pour la lau-
réate Prix Découvertes RFI 2019, c’était un honneur de rece-
voir sa récompense devant son public à Kinshasa et, qui plus 
est, de livrer le dernier concert de la ville le 17 décembre, à 
la veille de l’entrée en vigueur des mesures restrictives prises 
par le président de la République en vue de faire face à la 
seconde vague de la covid-19.

Vue extérieure de l’ex-prison centrale de Makala.

Marcelline Budza et quelques femmes de la coopérative RWH. Page 2
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L'île d'Idjwi est située au Sud-Ki-
vu, dans l'est de la RD Congo, et 
est la deuxième plus grande île 
d'Afrique, avec une population de 
250 000 habitants et une superfi-
cie de 340 km². L’île est composée 
de plages et de criques de l'archi-
pel et une végétation généreuse 
(eucalyptus, bougainvilliers, café, 
ananas, orangers) pousse jusqu'à 
2000 m d'altitude. Le lac est situé 
à près de 1500 m d'altitude. L’île 
d’Idjwi n’est pas connectée au ré-
seau du système national d’élec-
tricité, de sorte que l’énergie de 
l’île provient principalement de 
générateurs et de panneaux so-
laires, et une grande partie de 
l’île manque d’eau potable et de 
routes pavées.
Malgré tout le potentiel de l'île, 
Idjwi est essentiellement «encla-
vée» en raison de sa position géo-
graphique au milieu du lac Kivu. 
Et cela signifie que la plupart des 
ONG nationales et internatio-
nales la laissent à son propre sort. 
En conséquence, l'agriculture 
occupe une place prépondérante 
dans l'émancipation des femmes 
d'Idjwi. Dans le passé, les femmes 
n'ont pas bénéficié du même tra-
vail que les hommes en raison de 
la discrimination à de nombreux 
niveaux, de l'éducation à l'écono-
mie en passant par le social.

Assurer une sécurité finan-

cière aux femmes

La coopérative de café Rebuild 
Women's Hope, explique-t-on, 
œuvre pour assurer aux femmes 
une sécurité financière et sociale.  
Marcelline Budza, indique-t-on, 
travaille activement pour garantir 
les droits des femmes dans une 
société marquée par les conflits 

et l'oppression. Depuis la création 
de la coopérative en 2013, plus de 
5000 femmes ont eu une vie meil-
leure grâce à son courage et à son 
travail acharné. « C'est un grand 
plaisir de féliciter Mme Budza 
d'avoir reçu le Prix des droits 
de l'homme de l'UiO », a déclaré 
le recteur de l'université d’Oslo, 
Svein Stølen.
Rebuild Women's Hope  est une 
initiative qui garantit l'indépen-
dance financière et la sécuri-
té des femmes dans l'est de la 
République démocratique du 
Congo. Les femmes reçoivent 
une formation et la possibilité de 
devenir des productrices de café 
financièrement autonomes. En 
plus de permettre aux femmes 
de prendre leur vie en main, 
Marceline Budza, explique-t-on, 
travaille à fournir de l'eau po-
table et des services de santé. « 
Nous savons que cela est crucial 
pour la santé des femmes et des 
enfants, et son engagement crée 
d'énormes effets d'entraînement 
positifs », a déclaré Stølen.
En date du 15 décembre RWH a 

inauguré le premier Centre Hos-
pitalier maternel et pédiatrique 
qu’elle a construit à idjwi et qui 
soulagera plus de 100000 femmes 
en soins maternels. « Je suis fière 
de cette œuvre grandiose que la 
femme de RWH vient d'accom-
plir », a déclaré Marceline Budza.

Une « lauréate digne »

Marcelline Budza, rappelle-t-on, 
est agronome de formation, et 
elle-même a vécu comment sa 
mère, en tant que parent mono-
parentale, devait lutter pour as-
surer les moyens de subsistance 
nécessaires à la famille. « Mme 
Budza est une jeune et coura-
geuse femme bien connue pour 
son travail de défense des droits 
humains et de garantie de la sé-
curité des femmes dans un pays 
qui a longtemps été marqué par 
la guerre civile, la corruption 
et les violations des droits des 
femmes. Elle est une lauréate 
très digne et nous lui souhai-
tons bonne chance dans son 
important travail », a déclaré le 
vice-recteur et président du co-

mité des prix, Gro Bjørnerud Mo.
En 2017, RHW a remporté le 
concours « Saveur du Kivu », une 
compétition annuelle de dégus-
tation de café pour les coopéra-
tives en RDC. Le résultat a été 
mutuellement bénéfique pour les 
femmes et leurs communautés 
qui ont reçu un prix plus élevé 
pour leur café et ont pu se pré-
parer ultérieurement à de futurs 
projets, tels que de nouvelles sta-
tions de lavage et de meilleures 
conditions de vie.
En reconnaissance de son propre 
travail, Marceline Budza a reçu le 
prix humanitaire Robert Burns 
en 2017, qui récompense le tra-
vail altruiste et vital qui est en-
trepris dans le monde pour aider 
les autres. Marceline Budza a 
été reconnue pour son rôle dans 
la transformation de la vie des 
femmes en RDC. Néanmoins, 
pour la jeune agronome, sa vraie 
satisfaction est de de partager les 
histoires et les expériences de 
vie des femmes congolaises au 
niveau international. Son objectif 
est de voir RWH et les produc-

trices coopératives congolaises 
parler de manière indépendante 
avec les acheteurs sans hommes 
comme intermédiaires, adopter 
l'esprit d'entreprise, créer plu-
sieurs stations de lavage du café 
et construire leur propre moulin 
à café.
«Mon rêve est de voir les femmes 
devenir autonomes et indé-
pendantes parce qu'elles sont 
capables, de voir les femmes 
comprendre que malgré [les 
circonstances], elles peuvent 
toujours se lever et changer les 
choses Je veux que les femmes 
congolaises comprennent qu'elles 
n'ont pas à être découragées mal-
gré le peu d'opportunités qu'elles 
ont, les défis auxquels elles sont 
confrontées ou la violence à la-
quelle elles sont confrontées», a 
déclaré Marcelline Mabudza lors 
d’une interview. Le prix des droits 
de l'Homme de l'université d'Oslo 
est décerné chaque année en re-
connaissance de grands efforts 
personnels et d'une implication 
active en faveur de la promotion 
des droits de l'homme dans un 
sens plus large du concept. Le 
lauréat reçoit 10 000 euros et une 
lithographie de Frans Widerberg.
Le prix des droits de l'Homme de 
l'université d'Oslo a été créé par 
le biais du Fonds Lisl et Leo Eitin-
ger. Leo Eitinger était un huma-
niste juif norvégien, médecin et 
professeur de psychiatrie à l'uni-
versité d'Oslo. Avec sa femme, 
il a créé le Lisl and Leo Eitinger 
Fund en 1984. Le prix des droits 
de l'Homme a été décerné pour la 
première fois en 1986 à Elie Wie-
sel.

Patrick Ndungidi

DISTINCTION

Marcelline Budza, lauréate du prix des droits de l'Homme 
de l'université d'Oslo 2020
Marcelline Buzda est la fondatrice de la coopérative Rebuild Women’s Hope (RWH), située sur l’île d’Idjwi, dans l’est de la 
République démocratique du Congo (RDC). L'agronome congolaise a reçu le prix des droits de l'Homme pour le travail qu’elle 
réalise avec sa coopérative qui vise à garantir les droits financiers des femmes et à accroître leur participation à la société. Le 
prix marque le début des Oslo Peace Days de cette année.  

Marcelline Budza et quelques femmes de la coopérative RWH
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Dans une correspondance 
adressée à toutes les autorités 
provinciales, le vice-Premier mi-
nistre, ministre  chargé de l’In-
térieure, Gilbert Kankonde, leur 
a officiellement annoncé que la 
conférence des gouverneurs se 
tiendra les 28 et 29 décembre 
dans la capitale congolaise. Les 
gouverneurs et vice-gouver-
neurs des provinces ainsi que 
tous les présidents des assem-
blées provinciales sont attendus 

à Kinshasa  pour assister à ces 
assises.
Le vice-Premier ministre pré-
cise, en outre, dans sa cor-
respondance que ces assises 
auront pour thème : « La gou-
vernance des provinces dans 
l’environnement de démocra-
tie actuel : défis et opportunités 
». Il recommande, par ailleurs, 
aux gouverneurs de faciliter le 
déplacement des présidents 
des assemblées provinciales. Il 

est précisé qu’en marge de ces 
assises, une réunion est prévue 
également avec les présidents 
des assemblées provinciales. 
Alors que la conférence des 
gouverneurs prendra, quant à 
elle, en charge trois experts des 
différents gouvernements pro-
vinciaux.
Il est rappelé que depuis l’acces-
sion à la magistrature suprême 
en République démocratique 
du Congo de Félix Tshiseke-

di, ces assises prévues fin dé-
cembre constituent sa première 
conférence des gouverneurs 
des provinces. Depuis son élec-
tion, il a eu, certes, des réunions 
avec certains des gouverneurs 
de provinces dans différents 
cadres mais pas encore dans 
ce cadre élargie de conférence 
annuelle des gouverneurs. Et 
celle-ci est organisée dans un 
moment particulier de l’histoire 
du pays et de son mandat à la 

tête de ce dernier, lié à la for-
mation de l’Union sacrée de la 
nation qui aura comme objectif 
de conduire sa politique pour 
l’émergence de la RDC. On no-
tera également que depuis la 
rupture entre le Front commun 
pour le Congo et le Cap pour le 
changement, près de dix gou-
verneurs ont déjà officiellement 
rejoint le camp Tshisekedi vi-
sant la formation de cette Union 
sacrée.

Lucien Dianzenza

RDC

Les gouverneurs des provinces et présidents des assemblées 
provinciales appelés à Kinshasa
 Toutes ces autorités sont invitées à la première conférence des gouverneurs sous l’ère Félix-Tshisekedi qui sera placée sur le thème : « La gouvernance des provinces dans 
l’environnement de démocratie actuel : défis et opportunités ».    

Le vice-ministre de la Justice, 
Bernard Takaishe, a indiqué 
qu’il s'apprêtait à proposer au 
chef de l’Etat des mesures de 
grâce au bénéfice de certains 
condamnés. Selon une corres-
pondance adressée au procu-
reur général près la Cour de 
cassation et à l’auditeur gé-
néral des forces armées dont 
7sur7.cd a fait échos, cette 
décision du vice-ministre  vise 
des détenus dont les décisions 
judiciaires auront acquis l’au-
torité de la chose jugée à la 
date du 31 décembre 2020.  « 
J’ai l’honneur de porter à 
votre connaissance que je 
m’apprête à proposer à son 
excellence monsieur le pré-
sident de la République, chef 
de l’État, des mesures de 
grâce au bénéfice de certains 
condamnés dont les décisions 
judiciaires auront acquis 
l'autorité de la chose jugée à 
la date du 31 décembre 2020 
», a écrit le vice-ministre  char-
gé de la Justice cité par ce mé-
dia en ligne. Pour ce membre 
du gouvernement congolais, en 
effet, ces mesures de grâce pré-
sidentielle s’ajouteront à celles 
de libération conditionnelle 
déjà envisagée par le ministre 
de la Justice, dans le but de 
désengorger les établissements 
pénitentiaires confrontés à la 
surpopulation carcérale.

Agir dans le sens 

des promesses

Il est rappelé que plusieurs 
mesures dans le cadre du dé-
sengorgement des prisons et 
autres maisons carcérales à 
travers le pays ont été annon-

cées depuis le début de la pan-
démie à coronavirus, dans le 
cadre de la lutte contre cette 
maladie. Mais, comme le sou-
ligne souvent l’ONG de défense 
des droits de l’Homme, la Fon-
dation Bill-Clinton pour la paix 
(FBCP), qui mène un plaidoyer 
dans ce sens, il y a toujours un 
grand fossé entre les décisions 
et les actes.
L'ONG insiste, surtout quand il 
y a des morts quotidiennes au 
sein de ces institutions dues à 
la promiscuité et au manque 
des nourritures et des produits 
pharmaceutiques.  C’est ici que 
le président de cette ONG, Em-
manuel Adu Cole salue cette 
décision du vice-ministre et 
l’appelle à tenir à sa mise en 
œuvre par les différentes auto-
rités judiciaires dans la chaîne. 
Cette ONG dit également at-
tendre des autorités judiciaires, 
en plus de l’amélioration des 
conditions dans des prisons 
et ces maisons carcérales ain-
si que celles des magistrats et 
autres agents des services judi-
ciaires, l’allégement des procé-
dures qui, selon la FBCP, sont 
trop lourdes pour rien.
Il est rappelé que le désengor-
gement des maisons carcérales 
a commencé en 2019 sous l’ini-
tiative de l’ancien ministre de la 
Justice et Garde des sceaux. En 
novembre de la même année, 
une vague de libérations des 
prisonniers de l’ex-prison de 
Makala, surpeuplée, a été lan-
cée. Plus de cinq cents détenus 
préventifs avaient bénéficié de 
cette liberté après traitement 
des dossiers par les magistrats.

Lucien Dianzenza

DÉSENGORGEMENT DES PRISONS

Le vice-ministre de la Justice 

s’apprête à proposer des 

mesures de grâce pour 

certains condamnés
Ces mesures s’ajouteront à celles de libération conditionnelle déjà 
envisagée par le ministre de la Justice, dans le but de désengorger les 
établissements pénitentiaires confrontés à la surpopulation.    

Veinarde, Céline Banza a fait 
son show face à un public em-
ballé, en majorité jeune, la veille 
de la date fatidique du 18 dé-
cembre. Ce dernier concert live 
était sa première grande scène 
sur Kinshasa depuis son sacre 
en novembre 2019. Aussi en-
thousiaste que la chanteuse qui 
venait de recevoir son prix, l’as-
sistance lui a réservé un accueil 
des plus chaleureux. Comme 
quoi, il était visiblement en at-
tente de ce grand rendez-vous 
qui s’est tenu à quelques heures 
de l’entrée en vigueur de l’in-
terdiction des productions ar-
tistiques faisant partie des me-
sures levées pour éviter ou tout 
le moins limiter la propagation 
de la maladie à coronavirus. 
L’excitation était à son comble 
car comme l’a déclaré Céline 
au Courrier de Kinshasa : « De-
puis le prix, c’est la première 
grande scène. Juste après le 
prix nous sommes partis pour 
une grande tournée et à notre 
retour c’était le confinement ».
« Nous avions hâte de revenir 
sur scène », nous a confié Cé-
line et pour l’occasion, Banza 
Muik a assuré. Le répertoire, 
treize chansons a été du goût 
du public. Réclamée à cor et 
à cri par le public, Tere Mbi, 
son morceau le plus connu au-
jourd’hui qui lui a obtenu le prix 
a été joué au milieu de la soirée. 
Émouvante, cette rencontre de 
la graine de star avec son public 
déjà conquis, l’est devenue plus 
encore au moment où est mon-
té sur la scène son père adop-
tif, Antoine Ndongala. Avec 
des larmes pleins yeux qu’elle 
essuyait d’un revers de la main, 
Céline a évoqué un épisode dou-
loureux de sa vie méconnu du 

grand public. L’abandon par la 
famille élargie à la mort du géni-
teur et le soutien reçu de celui 
qu’elle appelle à présent papa. 
C’était sûrement là, au-delà de 
l’honneur que RFI lui avait fait 
d’avoir organisé sa remise de 
prix sur sa terre natale, un mo-
tif de joie exprimé en larmes de 
reconnaissance envers celui qui 
l’avait pris sous son aile. Au final 
comme elle nous l’a fait savoir 
Céline, l’instant était magique 
! « Je suis très touchée d’avoir 
fait ce concert ici, car c’est le 
prix de toute la RDC. Après 
avoir vu le soutien dont j’ai 
bénéficié, j’estime que ce prix 
est à nous tous, nous l’avons eu 
ensemble. J’ai été honorée de 
recevoir Couleurs Tropicales, 
RFI qui se sont résolus de venir 
ici à la dernière minute. C’est 
une fierté pour moi d’avoir pu 
l’obtenir », nous a-t-elle confié.

La covid, on fait avec

Clôturé en danse, le concert 
était un moment mémorable 
pour lequel Céline s’est mon-
tré reconnaissante et l’a dit au 
Courrier de Kinshasa à qui elle 
avait accordé une interview en 
janvier dernier : « Merci à vous 
tous d’être venus passer ce mo-
ment avec moi. Comme nous 
l’avons commencé et nous la 
terminons avec vous, cela me 
touche beaucoup ».
Et pour la suite, dit Céline avec 
conviction  : « On fait avec la 
Covid-19. Mais déjà, ce 8 jan-
vier, l’album sortira mais avant 
cette date nous serons déjà par-
tis en tournée. J’invite les mé-
lomanes à l’écouter, l’acheter et 
nous envoyer des retours. J’es-
père que là où je serai, partout 
où j’irai, je passerai des bons 
moments avec le public ».

Nioni Masela

MUSIQUE

Céline Banza livre un show mémorable 
à la Halle de la Gombe 
Pour la lauréate Prix Découverte RFI 2019, c’était un honneur de recevoir sa récompense devant son 
public à Kinshasa et, qui plus est, de livrer le dernier concert de la ville le 17 décembre, à la veille de 
l’entrée en vigueur des mesures restrictives prises par le président de la République en vue de faire 
face à la seconde vague de la covid-19.  

 Céline Banza emballant son public (Adiac) 
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La Banque de 
développement des Etats 
de l’Afrique centrale 
(BDEAC) invite les sociétés 
privées et publiques, les 
ménages et les petits 
épargnants de la 
Communauté économique 
et monétaire de l’Afrique 
centrale (Cémac), à 
souscrire à l’appel public à 
l’épargne pour financer le 
développement 
économique de leurs pays.  

La période de souscription 
est prévue du 21 au 29 dé-
cembre prochain. Elle pour-
ra être prorogée ou reduite 
après avis de la Commission 
de surveillance du marché 
financier d’Afrique centrale.
En outre, les fonds à mo-
biliser s’élèvent à 100 mil-
liards FCFA, pour un taux 
d’intérêt fixé à 5,45% net 
sur une période allant de 
2020 à 2027. « Vous pou-
vez être rassurés que ce 
n’est pas la trésorerie qui 
est la préoccupation de 
la BDEAC. Nous voulons, 
à travers cette opération, 
inculquer une nouvelle 
culture aux populations, 
leur faire comprendre 
qu’elles doivent participer 
au développement de leur 
pays », a indiqué le pré-
sident de l’institution finan-
cière sous-régionale, For-
tunato Ofa Mbo Nchama, lors 
du lancement de l’opération 
d’emprunt obligataire, le 22 
décembre à Brazzaville.
« Ce placement sécurisé et 

liquide qui pourrait être 
interrompu à tout moment 
par le souscripteur revêt 
à la fois un caractère éco-
nomique et stratégique, 
aussi bien pour la banque, 
les différents investisseurs 
que pour la communauté 

tout entière », a souligné le 
président de la BDEAC, re-
levant que le marché sous 
régional constitue une véri-
table niche viable pour ac-

céder aux ressources bon 
marché, en monnaie locale, 
sans aucun risque de perte 
de changes, ni de transfert.
Notons que le recours à 
l’épargne locale pour finan-
cer le développement social 
et économique des pays de la 

Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique cen-
trale est une nouvelle straté-
gie optée par la banque pour 
développer la zone Cémac. 

Les fonds mobilisés serviront 
à financer les projets des 
secteurs public et privé ainsi 
que des projets intégrateurs 
prioritaires du Programme 
économique régional en 
monnaie locale. il s’agit no-
tamment des secteurs de 
l’eau et de l’assainissement, 
de l’éducation, de l’énergie, 
des transports, de la santé, 
des télécommunicaions, etc.
Le consortium de sociétés de 
bourse agréées par la Com-
mission de surveillance du 
marché financier d’Afrique 
centrale (Cosumaf), à savoir 
Afriland Bourse et Investis-
sement, Upline securities, 
Société générale capital se-
curities-, a reçu le mandat 
de la BDEAC pour la struc-
turation et le placement de 
l’emprunt obligataire.

Le Congo, grand bénéfi-

ciaire de l’emprunt obli-

gataire

La BDEAC devra accorder 
12 milliards de francs CFA en 
vue de financer les travaux 
de réhabilitation du Centre 
hospitalier et universitaire 
de Brazzaville et 6 milliards 
pour le projet d’installation 
d’une unité de fabrication, 
de conditionnement et d’em-
ballage des produits pharma-
ceutiques à Ollombo, dans le 
département des Plateaux. 
« Le projet de renforcement 
du CHU-Brazzaville appor-
tera une solution sanitaire 
efficace aux populations 
congolaises qui disposeront 
ainsi d’une structure plus 
fiable », indique la BDEAC.
En outre, le Congo va bénéfi-
cier des financements pour les 
chantiers de l’extension des ac-
tivités industrielles du groupe 
Supermarket dans la zone por-
tuaire de Pointe-Noire ; de la 
mise en place d’une ligne de 
crédit en faveur de la Banque 
postale du Congo ; du projet de 
construction d’une exploita-
tion agricole cacaoyère et mul-
ticultures dans le département 
de la Sangha, etc.
Il faut souligner qu’en lançant 
cette opération d’emprunt 
obligataire par appel public à 
l’épargne, la première d’une 
série, la BDEAC veut se posi-
tionner comme principal ac-
teur de développement de la 
sous-région.

 Lopelle Mboussa Gassia 

La Banque africaine de développement (Bad) et le 
ministre en charge du Numérique, Léon Juste Ibombo, 
ont récemment échangé par visioconférence. L’objet 
étant de faire une évaluation à mi-parcours du projet Cab.  

En raison de la crise sani-
taire causée par la pandémie 
de la Covid-19, le projet Cab 
a connu un ralentissement 
dans sa mise en œuvre. Ini-
tialement prévue en juin 
2021, la fin de tout le projet 
Cab pourra être prolongée 
en fin 2022. A cet effet, la 
Bad a donné son accord, en 
attendant que le ministère 
de tutelle soumette une de-
mande de prolongation à 
l’institution financière.
A propos, les parties pre-
nantes et les experts de la 
Bad se sont accordés pour 
finaliser l’exécution des acti-
vités en cours de réalisation. 
Il s’agit, entre autres, des 
travaux d’interconnexion 
en fibre optique Congo-Ca-
meroun, du lancement des 

travaux de l’interconnexion 
Congo-RCA, de la construc-
tion du Data Center, du 
soutien aux institutions na-
tionales et de l’élaboration 
du Plan national stratégique 
Congo digital 2025.
Outre la question liée à l’état 
d’avancement dudit projet, 
les deux parties ont abordé 
plusieurs points, notamment 
les conditions de la construc-
tion et de l’opérationnalisa-
tion du centre national des 
données ainsi que le fonde-
ment de la digitalisation de 
l’administration congolaise.
Déplorant le retard constaté 
au niveau du Data Center, le 
ministre Ibombo a fait savoir 
que les conclusions d’étude 
du problème sont en attente. 
De même, il a signifié que 

d’ici fin février le cabinet 
responsabilisé pour l’étude 
donnera le draft concernant 
la construction du Data Cen-

ter et le backup qui doit être 
installé dans la capitale éco-
nomique ou à Oyo.
Notons que cette rencontre  

a été organisée par la Banque 
africaine de développement 
(Bad).

Gloria Imelda Lossele 

PROJET CAB

L’exécution des activités pourra s’étendre jusqu’en 2022 

Une capture des participants lors de la réunion par visioconférence/ DR

EMPRUNT OBLIGATAIRE

La population invitée à participer à l’opération

 Le président de la Bdeac (à gauche) lors du lancement de l’emprunt obligataire 

En outre, les fonds à mobiliser 

s’élèvent à 100 milliards FCFA, 

pour un taux d’intérêt fixé à 

5,45% net sur une période allant 

de 2020 à 2027.
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Durant cinq jours, quarante-neuf apprenants dont dix-
neuf filles et trente garçons ont été formés en 
Photographie, Photoshop, Access et Powerpoint, par le 
Centre d’apprentissage aux métiers de l’informatique 
(CAMI) lors de la 5e édition de weekTech.  

L’objectif visé par la formation 
a été d’améliorer l’efficacité 
de la formation technique et 
professionnelle formelle, de 
développer les programmes 
de courte durée de renfor-
cement des compétences et 
d’apprentissage dans le do-
maine de l’informatique, a ex-
pliqué Orcia Esthevie Bazen-
ga, secrétaire au CAMI.
Pour le coordonnateur de 
la structure ayant organisé 
la formation, Arsène Vembe 
Moukouma, la cinquième édi-
tion de la WeekTech 2020 a été 
un levier dans la promotion et 
la vulgarisation des métiers de 
l’informatique dans le pays. 
Les cadres du secteur public 
et étudiants ont découvert, à 
cette occasion, les différents 
métiers de l’informatique, des 
logiciels et applications divers 
et variés. « Vous avez renou-

velé vos connaissances sur 
ces différents instruments 
qui vous ouvriront, sans nul 
doute, de nouvelles perspec-
tives dans l’appréhension et 
la conduite quotidienne de 
vos tâches et responsabilités 
professionnelles », a déclaré 
Arsène Vembe Moukouma.
Clôturant la WeekTech 2020, 
le directeur départemental 
de l’Emploi et de la Forma-
tion qualifiante au ministère 
de l’Enseignement technique, 
Fabrice Ngaboka Morossa, a 
appelé les apprenants à ca-
pitaliser le savoir-faire acquis 
à travers cette formation au 
regard de l’importance que 
revêt les nouvelles technolo-
gies de l’information et de la 
communication pour accélé-
rer le développement social et 
économique du Congo.

Rominique Makaya

La loi de finances exercice 2021, adoptée récemment par 
le Parlement à hauteur de 1 873 957 milliards FCFA en 
ressources et 1 523 387 milliards FCFA en dépenses 
prévoit, entre autres, le recrutement de 4 515 nouveaux 
agents à la fonction publique.  

En dépit de la situation éco-
nomique et financière que 
traverse le pays, le gouver-
nement entend renforcer 
les effectifs dans plusieurs 
secteurs d’activités. Pour 
une première fois, les quo-
tas des postes budgétaires 
ouverts dans les secteurs de 
l’enseignement préscolaire, 
primaire et secondaire (gé-
néral et technique) et de la 
santé de base sont départe-
mentaux. 
« Les décrets et arrêtés 
des recrutements précise-

ront les collectivités locales 
d’affectation ou de mise à 
disposition », a précisé le 
rapport de la commission 
économie et finances de l’As-
semblée nationale.
S’agissant des recrutements 
proprement dits, il est pré-
vu 1700 postes au niveau de 
l’enseignement primaire, se-
condaire et alphabétisation ; 
410 à l’enseignement tech-
nique et professionnel, for-
mation qualifiante et emploi ; 
80 aux affaires sociales et ac-
tion humanitaire. Au minis-

tère de la Santé, de la popu-
lation, de la promotion de la 
femme et de l’Intégration de 
la femme au développement, 
715 places sont disponibles, 
dont 268 pour les médecins 
formés à Cuba.
Avec plus de 1000 décision-
naires, en attente de recru-
tement, le ministère de la 
Communication et des mé-
dias s’est vu reserver 100 
postes ; la Culture et les arts 
30 places ; Sports et édu-
cation physique 60 ; Jeu-
nesse et éducation civique 
60 ; Agriculture, élevage et 
pêche 250 ; Ecoles de forma-
tion 120 ; Finances et budget 
90. Le ministère de la Fonc-
tion publique bénéficie d’un 

quota de 250 places ; Justice, 
droits humains et promotion 
des peuples autochtones 40 
; Commerce 35 ; Aménage-
ment, équipement du terri-
toire, grands travaux 65 ; Af-
faires foncières et domaine 
public 70 ; Recherche scien-
tifique 40 postes.  
Le ministère de l’Economie 
forestière sera, quant à lui, 
pourvu de 60 postes ; Tou-
risme 35 ; Enseignement su-
périeur 180 ; Postes et télé-
communications 25 ; autres 
institutions 100.
Pour relancer la politique 
économique, le gouverne-
ment s’est engagé à res-
pecter les principaux en-
gagements pris.  Il s’agit, 

notamment, de prioriser les 
dépenses à caractère social 
ainsi que des dépenses d’in-
vestissements favorisant le 
retour à l’activité et l’emploi. 
Des objectifs qui passent par 
la finalisation des travaux 
d’amélioration des plateaux 
techniques du Centre hos-
pitalier  et universitaire de 
Brazzaville ; l’extension de 
l’offre de soins avec l’achève-
ment des travaux des deux 
hôpitaux généraux(Braz-
zaville et Pointe-Noire). 
A cela s’ajoute, le finance-
ment de l’opérationnalisa-
tion de la caisse d’assurance 
maladie universelle.

Parfait Wilfried Douniama

FONCTION PUBLIQUE

Plus de 4 500 agents à recruter en 2021 

NUMÉRIQUE

Une cinquantaine de cadres 
et étudiants formés aux 
métiers de l’informatique

Les organisateurs de la formation et les apprenants 

Les participants au symposium sur le partenariat public-privé (PPP), 
qui s’est tenu les 21 et 22 décembre à Brazzaville, ont invité le 
gouvernement congolais à changer son modèle de financement des 
infrastructures publiques, afin de garantir leur durabilité et maîtriser 
l’endettement.  

Les conférenciers, pour la plu-
part des membres des experts 
en développement, des finan-
ciers et des hommes d’affaires, 
ont souligné le rôle essentiel 
du PPP en tant que mécanisme 
innovant de financement et 
de développement dans un 

pays comme la République 
du Congo. L’urgence pour le 
Congo, à en croire ces experts, 
est de faire adopter la loi sur 
les partenariats publics-privés 
en vue d’encadrer l’implication 
des entreprises privées dans 
le financement des infrastruc-
tures.
L’un des défis que les autori-
tés congolaises sont appelées 
à relever est celui d’établir un 
climat de confiance entre le 
public et les entreprises pri-
vées, estime le Français Michel 
Gonnet, président du groupe 

GB2A-Finance. Le Congo de-
vrait donc mettre en place un 
dispositif institutionnel et stra-
tégique de régulation des PPP 
; de créer une caisse de dépôt 
et de consignation, comme ins-
trument d’aide à la bonne déci-
sion publique.

Du côté des autorités, l’exemple 
qui est souvent pris est celui 
de la mise en concession de la 
Nationale 1, dont l’exploitation 
et l’entretien ont été confiés à 
La Congolaise des routes, une 
société franco-chinoise. C’est 
également le cas de la ges-
tion par l’AERCO-Congo de 
trois aéroports internationaux 
(Maya-Maya, d’Agostinho-Neto 
de Pointe-Noire et d’Ollombo). 
Ce contrat de concession si-
gné en 2011 pour 25 ans, selon 
le directeur Daniel Lefebvre, 
a l’avantage de former des 

cadres congolais et d’assurer le 
transfert de compétences dans 
ce domaine.  
Il faut souligner que le sympo-
sium sur le PPP a été organisé 
par le Centre de prospective 
pour le développement (Ce-
prod), en partenariat avec le 
Club des PPP de Paris avec 
l’appui de l’ambassade de 
France au Congo. La rencontre 
a pour objet la réalisation des 
échanges avec les experts et la 
sensibilisation des acteurs pu-
blics à l’utilisation, aux intérêts 
et aux différents types de PPP 
marchands et non marchands 
auxquels peut recourir le gou-
vernement congolais afin de fi-
nancer ses infrastructures.
Cette rencontre permettra aux 
participants de mieux appré-
hender les enjeux de cet outil 
et de contribuer à promulguer, 
instituer un cadre juridique 
pertinent et un cadre stra-
tégique adapté. À travers ce 
symposium, le Ceprod entend 
contribuer au développement 
du Congo par la production des 
connaissances susceptibles 
d’aider les acteurs publics-pri-
vés à la prise de décisions ra-
tionnelles et efficaces relatives 
aux transformations positives 
de la société congolaise, a af-
firmé le président du Ceprod, 
Michel Ngakala.
À la clôture de la rencontre, 
la ministre de l’Économie fo-
restière, Rosalie Matondo, a 
réitéré l’engagement du gou-
vernement à mettre en œuvre 
les recommandations du sym-
posium.

Fiacre Kombo

INFRASTRUCTURES 

Nécessité d’adopter un modèle de 
partenariat public-privé au Congo 

 La photo de famille/Adiac 
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La cérémonie de signature de la lettre d’endossement de 
la stratégie sectorielle de l’éducation 2021-2030 a eu 
lieu, le 17 décembre, à Brazzaville. Elle vise l’éducation de 
base de qualité devant apporter des compétences 
communes à tous les jeunes congolais.   

Le présent plan sectoriel 
constitue le cadre straté-
gique principal qui servira 
de repère pour le processus 
de gestion et de pilotage du 
système éducatif pour les dix 
prochaines années. Sa parti-
cularité est de se démarquer 
de la première stratégie qui 
donnait l’impression de ne 
se focaliser que sur l’éduca-
tion de base. Le document 
signé permettra au Congo de 
bénéficier d’un financement 
de la part des Partenaires 
mondiaux pour l’éducation 
(PME).
Cette stratégie s’articule au-
tour des axes prioritaires 
parmi lesquels une éducation 
de base de qualité devant ap-
porter des compétences  de 
base communes à tous les 
jeunes congolais urbains et 
ruraux  de tous les milieux 
sociaux, filles et garçons 
quelles que soient leurs ap-
partenances ethniques ; un 
système de formation ap-
portant les qualifications né-
cessaires au développement 
économique du pays, appli-
quant ainsi le développement 
de l’enseignement technique 
et professionnel. 

Le ministre de l’Enseigne-
ment primaire et secondaire, 
chargé de l’Alphabétisation, 
Anatole Collinet Makosso, 
a rassuré les partenaires du 
programme d’intégration à 
la fonction publique, les en-
seignants communautaires 
sortis des écoles de forma-
tion de l’engagement du 
gouvernement à reprendre à 
cette préoccupation. A cela 
s’ajoutent la formation et la 
professionnalisation des en-
seignants. Il a par ailleurs 
annoncé dans les prochains 
jours l’élaboration du pro-
cessus du programme dé-
nommé Programme d’appui 
à la stratégie du secteur de 
l’éducation, qui bénéficiera 
du financement du PME et 
qui sera sous la coordination 
de l’Unesco.
 Les objectifs fixés en 2030, 
révèle Honorine Pembé, at-
tachée auprès du conseiller 
à l’éducation nationale et à 
la recherche scientifique du 
Premier ministre, prévoient 
que tous les élèves finissent 
le cycle primaire et accèdent 
aux collèges.  En 2030, 70 
% des bacheliers généraux 
et techniques poursuivront 

leurs études supérieures.  
La même année, zéro aban-
don et redoublement limité à 
10% au primaire et aux col-
lèges général et technique. 
Au niveau des autres cycles, 
50% des enfants de cinq ans 
et 20% de 3 à 4 ans bénéfi-
cicieront d’une préscolarisa-
tion.
En 2032, 20% de la généra-
tion se dirigera vers le col-
lège technique. En 2035, 
50% de jeunes accèderont 
en seconde et 25% d’élèves 
de troisième vers les lycées 
techniques.
De son côté, la représen-
tante de l’Unesco au Congo, 
Marega Fatoumata, s’est ré-
jouie et félicite l’ensemble de 
tous ceux qui ont participé 
à l’achèvement avec succès 
de cette première étape et à 
l’élaboration du plan sectoriel 
de l’éducation dont l’endos-
sement avant le 23 décembre 
permettra au Congo de béné-
ficier d’un appui financier du 
partenariat mondial de l’édu-
cation pour améliorer son 
système éducatif.
Pour sa part, la représen-
tante de l’Unicef au Congo, 
Micaela Marques de Souza, 
pense que la réalisation de 
cette stratégie sera rendue 
possible grâce au leadership 
du gouvernement, à la mo-
bilisation des ressources na-

tionales tant humaines que 
financières. Elle souhaite que 
cette stratégie soit traçable 
dans les départements et les 
écoles. « Il serait souhai-
table que les départements 
se dotent de leur propre 
plan dans l’esprit de la dé-
centralisation. », a signifié 
Micaela Marques de Souza.
La diplomate a également fait 
savoir qu’en 2021, le Congo 
recevra une enveloppe de 
10 millions 700 mille dollars 
américains, soit environ 5. 9 

milliards FCFA. 
Ont paraphé ce document, 
les ministres des Finances 
et du Budget ; de l’Enseigne-
ment primaire, secondaire et 
de l’Alphabétisation ; de la 
Recherche scientifique et de 
l’Innovation technologique 
ainsi que les représentants 
de l’Unesco, l’Unicef, du 
Pnud, du Fnuap , du PAM et 
de  l’Onu-sida.

Rosalie Bindika 

EDUCATION

Le Congo doté d’un plan sectoriel éducatif 2021-2030

Le ministre Anatole Collinet Makosso remettant le document à la représentante de l’Unicef/Adiac 

Avec l’appui du Haut-
commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés 
(HCR), le Congo devient le 
premier pays de la sous-
région à s’être doté du 
système standardisé et 
intégré de gestion des 
situations humanitaires. Il 
ne reste plus que des 
textes d’application pour 
opérationnaliser le 
mécanisme.  

Le mécanisme humanitaire 
que le pays vient de se doter, 
et réceptionné par le Premier 
ministre, Clément Mouamba, 
obéit à la nécessité de com-
bler les faiblesses relevées 
dans le dispositif d’organisa-
tion de secours, d’améliorer 
la coordination des crises aux 
niveaux national, départe-
mental et communal, en rai-
son du caractère transversal 
et multisectoriel de la gestion 
de l’humanitaire, d’établir de 
meilleures synergies d’actions 

et de réponses avant, pendant 
et après la survenue d’une 
situation humanitaire d’ur-
gence en vue de mettre à  dis-

position de la population vic-
time des solutions durables, 
a expliqué la ministre des Af-
faires sociales et de l’Action 

humanitaire, Antoinette Din-
ga-Dzondo. « Le Conseil na-
tional de l’Action humani-
taire, le Comité national des 
opérations humanitaires et 
leurs dénombrements aux 
niveaux déconcentrés et dé-
centralisés, l’Equipe de pré-
paration et de réponses aux 
situations humanitaires 
d’urgence et la mission 
humanitaire intégrée sont 
autant d’organes qui, dès 
leur mise en place, auront 
la charge de la gestion des 
situations humanitaires 
d’urgence dans le pays », a 
indiqué la ministre.
Pour sa part, le représen-
tant du HCR, Cyr Modeste 
Kouame, a évoqué la néces-
sité de l’adoption et la publi-
cation des textes d’applica-
tion qui faciliteront la mise en 
œuvre du mécanisme huma-
nitaire encore que pour une 

meilleure appropriation dudit 
mécanisme, les urgentistes 
ont déjà été formés dans les 
douze départements du pays, 
afin d’être aux avant-postes 
des interventions humani-
taires. 
Au regard des inondations, 
sans précédent, en cours 
dans les départements des 
Plateaux, de la Cuvette, San-
gha et Likouala ainsi que des 
tornades ayant durement 
éprouvées la population de 
Boundji (Cuvette), de Maya-
ma (Pool), les textes d’appli-
cation du mécanisme humani-
taire ne devraient pas se faire 
attendre longtemps. Même si 
le gouvernement et ses par-
tenaires apportent déjà des 
réponses aux catastrophes ici 
évoquées pour soulager ladite 
population.  

Rominique Makaya

AFFAIRES SOCIALES 

Les textes d’application du mécanisme humanitaire 
attendus

Le Premier ministre brandissant le document du mécanisme humanitaire 
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Il s’est tenu ce mardi 22 décembre 2020, de 11h00 

à 13h30, par visioconférence et sous la très haute 

autorité de son Excellence, M. Denis Sassou 

N’Guesso, président de la République, chef de 

l’Etat, la 14ème réunion de la Coordination na-

tionale de gestion de la pandémie de coronavirus 

Covid-19.  

Ont été invités à se joindre aux membres de la Coordi-
nation nationale les professeurs Fidèle Yala et Antoine 
Ange Abena, respectivement président et vice-président 
du Comité d’experts.  
Deux points étaient inscrits à son ordre du jour, à savoir : 
    - L’examen du 14e Rapport de la Task Force à la 

Coordination nationale de gestion de la pandémie 

de coronavirus Covid-19 ; 

     - Les recommandations de la Coordination nationale.  
    I/ - De l’examen du 14ème Rapport de la Task 

Force près la Coordination nationale de gestion 

de la pandémie de coronavirus Covid-19

 
Invité par le président de la République à prendre la pa-
role, M. Gilbert Ondongo, ministre d’État, ministre de 
l’Économie, de l’Industrie et du Portefeuille public, pré-
sident de la Task Force, a indiqué à la Coordination na-
tionale que le coronavirus covid-19 continue sa circula-
tion meurtrière à travers le monde, en dépit des mesures 
restrictives mises en œuvre pour arrêter le déferlement 
de la deuxième vague de propagation du virus, observée 
à travers le monde.
Le nombre de personnes contaminées dans le monde 
s’établit à 71.504.000 pour 1.612.900 décès, à la date du 
14 décembre 2020.
Les Etats-Unis d’Amérique, qui enregistrent plus de 16 
millions de personnes contaminées et plus de 300 000 
morts, restent en tête du peloton des pays qui paient un 
lourd tribut à la pandémie.
Les pays d’Europe s’emploient à endiguer la deuxième 
vague de la pandémie de covid-19 au travers des me-
sures restrictives qui affectent tant les populations que 
les économies. Ils comptent plus de 21 millions de per-
sonnes contaminées et 480.000 morts des suites de la 
Covid-19.
Le continent africain, avec 2.379.830 personnes conta-
minées, et 56.335 décès, continue à justifier d’une re-
marquable résilience. Il n’est cependant pas épargné par 
les risques de survenance d’une deuxième vague de la 
pandémie.
 
Situation épidémiologique du Congo   
La situation épidémiologique dans notre pays matéria-
lise un certain rebond de l’épidémie, confirmé au mois 
de novembre et au début du mois de décembre.
L’épidémie de Covid-19 a repris sa circulation dans notre 
pays de façon un peu plus intense. En octobre, l’épidé-
mie était à son creux avec un taux de positivité de 3% 
seulement. En novembre, le taux de positivité est re-
monté à 5,53%. Pendant les dix premiers jours du mois 
de décembre, ce taux de positivité a dépassé les 8%. 
 
En octobre, il n’y avait que 256 cas actifs de personnes 
contaminées. En novembre, il y a eu 556 cas supplémen-
taires. Pendant les douze premiers jours de décembre, 
on en comptait 275 nouveaux.
A en juger par le taux de positivité, Pointe-Noire est, 
depuis trois mois, le principal foyer de contamination 
de Covid-19. Durant la première décade du mois de dé-
cembre 2020, le taux de positivité a été de près de 9% 
(8,97%) à Pointe-Noire et de 8% (8,38%) à Brazzaville. 
Bien plus préoccupant, le nombre des cas actifs et ce-
lui des décès de Covid-19 ont fortement augmenté dans 
notre pays en ce mois de décembre.
Pendant tout le mois de novembre, on n’avait ainsi enre-
gistré que deux (2) décès de Covid-19. Entre le 1er et le 
19 décembre, il y avait déjà onze (11) morts supplémen-
taires dus à la Covid-19.
 
Au 19 décembre 2020, notre pays comptait un total de 
6571 cas notifiés depuis mars. Sur ces cas notifiés, il 
existe actuellement 887 cas actifs. Sur la période du 13 
au 18 décembre 2020, 2 797 personnes ont été testées ; 
201 résultats se sont révélés positifs, soit en moyenne 33 
cas supplémentaires de Covid-19 par jour.  Le taux de 
létalité est, quant à lui, fixé à 1,54%.
Suivant les données du ministère de la Santé, le virus 

continue de circuler dans le milieu scolaire. Il est éta-
bli que plusieurs écoles publiques et privées (Lumum-
ba, Saint-Exupéry, Ecole américaine, REMO, Thomas 
Sankara à Brazzaville ; 15 août 1963, Jean Tchimbakala, 
Tchiamba et Mvoumvou à Pointe-Noire) constituent au-
jourd’hui des foyers de contamination.
Sur 1328 élèves testés au début du mois de décembre 
dans sept établissements scolaires de Brazzaville, vingt-
quatre  d’entre eux sont des cas positifs.
Même si la maladie circule de façon moins intense dans 
le milieu scolaire (1,8% de taux de positivité contre plus 
de 8% dans l’ensemble du pays), il n’en reste pas moins 
que c’est un danger potentiel pour les personnes plus 
âgées.  
Les causes de la dégradation de la situation épidémiolo-
gique sont connues : le relâchement général dans l’ob-
servation des gestes barrières ; l’efficacité plus faible de 
l’ensemble de la riposte dans toutes ses composantes ; 
le non-respect, par certains acteurs, des règles édictées 
par le gouvernement dans le cadre de l’état d’urgence 
sanitaire.
 
Ces constats laissent apparaitre un grand risque de re-
bond de la pandémie, ainsi que la possible survenance 
d’une deuxième vague de l’épidémie dans notre pays, 
comme cela se produit un peu partout dans le monde. 
Les craintes exprimées par les services sanitaires com-
pétents sont amplifiées par le repeuplement progressif 
des centres de prise en charge hospitalière et sanitaire. 
Ce phénomène est constaté tant à Brazzaville (Leyono, 
qui voit l’ensemble de ses 22 lits occupés, Kintélé…) qu’à 
Pointe-Noire (Mouissou Madeleine) ; ce repeuplement 
des sites s’accompagne d’une augmentation du nombre 
de cas graves. Cette recrudescence laisse craindre, si 
aucune mesure correctrice n’est prise, une saturation 
rapide des services de prise en charge.
 
Ces constats alarmants amèneront donc les pouvoirs pu-
blics, dans le souci de protéger le peuple et de prévenir 
une catastrophe sanitaire de grande ampleur, à prendre 
leurs responsabilités. A cet égard, des recommandations 
nouvelles ont été adoptées par la Coordination natio-
nale ; elles seront détaillées dans le présent communi-
qué.
 
L’évolution de l’économie nationale   

Poursuivant son propos, le ministre d’Etat Ondongo a 
évoqué la situation économique nationale. Ainsi, et pour 
le troisième mois consécutif, le niveau de l’activité éco-
nomique, selon les indicateurs fournis par UNICONGO, 
est positif.
Quoique faible, le taux moyen de croissance des activi-
tés des différentes branches de l’économie nationale est 
ressorti, en fin du mois de novembre, au-dessus de zéro.
 
 Cependant, il est à déplorer le fait que le rebond des 
activités économiques soit encore très faible.  En défini-
tive, pour l’année 2020, l’économie nationale aura perdu, 
en neuf mois, 40% de son niveau d’activités, comparé à 
mars 2020.
L’économie nationale a besoin d’une injection massive 
de liquidités aussi bien pour dynamiser la demande que 
pour augmenter les investissements des entreprises.
Elle a aussi besoin d’un retour à la confiance afin que 
les consommateurs et les investisseurs soient rassurés 
et plus engagés. 
La reprise de l’économie mondiale sera tout aussi déter-
minante. Elle permettra vraisemblablement la remontée 
des cours de matières premières, dont le pétrole brut. 
Ainsi, l’Etat retrouvera plus d’aisance financière pour 
soutenir l’ensemble de l’économie.
 
    II/ - Des recommandations de la Coordination 

nationale  

Face au risque grandissant d’une deuxième vague de 
l’épidémie dans notre pays, du fait notamment des 
risques liés à la multiplication des contacts physiques 
entre les personnes, la Coordination nationale prescrit 
donc la prise de mesures tendant à limiter ces contacts 
au strict nécessaire. Ils devront l’être davantage encore 
par ces temps de fêtes de fin d’année. Par précaution et 
pour des raisons évidentes, ces fêtes ne devront pas être 
célébrées avec la même intensité qu’en temps normal.
 

Ainsi sont justifiées de nouvelles recommandations et la 
reconduction des mesures en vigueur.
 
1. Les nouvelles recommandations

 Avancer à 20 heures le couvre-feu les jeudi 24 décembre 
et 31 décembre 2020 sur l’ensemble du territoire. Inter-
dire la consommation sur place dans les bars et restau-
rants les journées du 24 et 31 décembre. Les bars et res-
taurants seront ouverts ces jours-là jusqu’à 19 heures, 
pour les livraisons à emporter ou à domicile. Instaurer un 
confinement général le 25 décembre 2020 et le 1er jan-
vier 2021, avec le maintien en activité des seuls services 
indispensables (sécurité publique, hôpitaux et autres 
centres de soins, pharmacies de garde, services privés 
de sécurité et de gardiennage, services techniques de 
fourniture de l’électricité et de l’eau, stations d’essence 
sélectionnées, services techniques des télécommunica-
tions, radios, télévisions publiques et privées) qui fonc-
tionneront. Allonger au moins d’une semaine les congés 
de Noël des élèves et étudiants de Pointe-Noire et Braz-
zaville, afin d’organiser, entre-temps, un dépistage massif 
dans les milieux scolaire et universitaire avant la reprise 
des cours en mode présentiel.   Inciter les populations à 
risque à se faire tester régulièrement. Interdire le trans-
fert des dépouilles mortelles d’une ville à une autre et de 
la morgue vers les domiciles ou vers les lieux de culte. 
Mettre fin à toutes les dérogations aux règles et mesures 
édictées par le gouvernement dans le cadre de la lutte 
contre la propagation de l’épidémie.
 
Les dérogations accordées par les préfets, les   

maires et toutes les autorités 

     locales sont désormais proscrites.

 

2. Les recommandations reconduites

Proroger l’état d’urgence sanitaire pour une nouvelle 
période de vingt (20) jours, à compter du 17 décembre 
2020. Maintenir le couvre-feu à Brazzaville et à Pointe-
Noire, de 23 heures à 5 heures pendant les jours ouvrés, 
et de 20 heures à 5 heures le samedi et le dimanche 
ainsi que les jours fériés. Adapter et poursuivre les cam-
pagnes de sensibilisation et de prévention. Exiger, de 
toutes les personnes résidant sur le territoire national, 
le port obligatoire et conforme du masque de protection 
individuelle. Faire observer partout et par tous toutes 
les mesures barrières.  Maintenir les contrôles, sur le 
port obligatoire du masque et sur la distanciation phy-
sique, exercés par la force publique et par les dirigeants 
de toutes les structures accueillant du public. Organiser 
régulièrement le dépistage des élèves et étudiants ain-
si que des personnels de l’enseignement. Interdire tout 
rassemblement de plus de cinquante (50) personnes 
dans les lieux publics et privés, à l’exception des mar-
chés domaniaux et de la participation à une activité au-
torisée, respectant les mesures barrières. Limiter à cinq 
jours (lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi) l’ouver-
ture des marchés domaniaux à Brazzaville et à Pointe-
Noire. Limiter à la stricte intimité la célébration de tous 
les événements familiaux dans le respect de toutes les 
mesures de prévention.  Maintenir la fermeture des 
boites de nuit et autres lieux de danse.  Faire exercer les 
contrôles sanitaires et ceux de la force publique à l’en-
trée et à la sortie de toutes les villes du pays. Exiger la 
présentation, à la frontière, d’un test PCR négatif pour 
tous les passagers au départ du Congo, à l’exception des 
enfants de moins de dix (10) ans. Exiger la présenta-
tion, à la frontière, d’un test PCR négatif de moins de 72 
heures pour tous les passagers arrivant au Congo, à l’ex-
ception des enfants de moins de dix (10) ans. Interdire 
les promenades en groupe de plus de trois personnes sur 
les voies et espaces publics, notamment la corniche et 
les alentours des stades de Brazzaville ainsi que les bords 
de l’océan atlantique à Pointe-Noire et dans le Kouilou. 
Interdire l’installation sur la voie et les espaces publics 
de chapiteaux destinés à accueillir des personnes. Faire 
limiter à dix (10) le nombre des membres d’une famille 
appelés à participer à la levée du corps, à la morgue, 
d’un parent décédé, en voie d’inhumation. Faire limiter 
le nombre de corps à inhumer par jour.
  Fait à Brazzaville, le 22 décembre 2020 

Pour la Coordination nationale de gestion de la 

pandémie de coronavirus Covid-19

Le ministre de la Communication et des Médias,

porte-parole du gouvernement.  

Communiqué de la Coordination nationale de gestion de la pandémie  
de coronavirus Covid-19 suite à sa réunion du mardi 22 décembre 2020
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L’Union européenne, la France et la Croix-Rouge française 
renforcent les capacités du Congo à répondre aux Epidé-
mies en contexte COVID-19 

Brazzaville, le 22 décembre 2020 - L’Union européenne, la 
France et la Croix-Rouge française lancent un projet de 
renforcement des capacités des acteurs de santé commu-
nautaire pour faire face aux épidémies dans 6 départements 
du Congo. Financé par l’Union européenne et la France à 
hauteur de 2,6 millions d’euros, cette nouvelle initiative en 
faveur de la République du Congo sera mise en œuvre par 
la Croix-Rouge française, en collaboration avec la Croix-
Rouge congolaise. D’une durée de 12 mois, elle vise à contri-
buer à la réduction de la vulnérabilité du Congo face aux 
épidémies.
Au-delà de la pandémie de Covid-19, l’un des principaux 
risques sanitaires auquel le Congo est confronté est la sur-
venance régulière d’épidémies. Les dernières années ont 
vu notamment la réémergence de maladies à potentiel épi-
démique comme le choléra, la rougeole, la fièvre jaune, le 
monkey-pox et le Chikungunya. C’est ainsi que le Plan natio-
nal de Développement sanitaire (PNDS) 2018-2022 s’est 
fixé, parmi ses 6 objectifs spécifiques, de réduire de 20 % 
la vulnérabilité des populations face aux épidémies, autres 
catastrophes et événements de santé d’ici 2022. Dans ce 
contexte, et suite à la détection du premier cas de COVID 
en République du Congo, en mars 2020, le Gouvernement 
a décrété l’état d’urgence sanitaire et adopté un Plan natio-
nal de Préparation et de Riposte aux Epidémies. 
Ce projet de la Croix-Rouge française (CRF), cofinancé au 
Congo par l’Union européenne, pour un montant de 1,5 
million d’euros et la France, au travers de l’Agence française 
de Développement (AFD) pour 1,1 M  euro, a pour objectif 
de contribuer à la réduction de la vulnérabilité du Congo 
face aux épidémies, en renforçant les capacités de Riposte 
aux Epidémies en contexte COVID-19, dans les départe-
ments de Brazzaville, de Pointe-Noire, de la Bouenza, du 

Niari, de la Cuvette et de la Sangha. Au sein de ces dépar-
tements, 47 formations sanitaires (FOSA) ont été identi-
fiées et participeront à l’action. Elles vont bénéficier d’un 
soutien dans la mise en place de mesures de prévention et 
de contrôle des infections, ainsi que du matériel et des 
équipements nécessaires pour mener à bien ces actions. 
Par ailleurs, un système de surveillance épidémiologique 
à base communautaire (SBC) sera déployé et rendu fonc-
tionnel dans les 6 départements ciblés. Enfin, les capacités 
de la Croix-Rouge congolaise (CRC) et du Ministère de la 
Santé en communication des risques et engagement com-
munautaire seront renforcées.
Ce programme intervient en synergie et en complémenta-
rité avec les différentes initiatives de l’Union européenne, 
de la France, de la CRF/CRC et des autorités congolaises, 
dans le renforcement des services de santé. A titre 
d’exemple : les projets de renforcement des capacités de 
la Croix-Rouge congolaise pour une amélioration durable 
de la santé et de l’accès à l’éducation dans la Bouenza et 
de Renforcement des capacités de la CRC pour une amé-
lioration durable de la résilience des populations du dépar-
tement du Pool. 
Il s’inscrit également dans le cadre de « l’Equipe Europe », 
une approche qui consiste à rassembler les expertises et 
à combiner les ressources de l’UE, de ses États membres 
et des Partenaires techniques et financiers (PTF).  L’appui 
de l’AFD cible particulièrement les dotations en équipe-
ments de Protection et Contrôle des Infections (PCI), la 
formation des personnels de santé et l’élaboration des plans 
départementaux de contingence qui guideront l’action des 
autorités sanitaires et de leurs partenaires en cas de crise.   
« Outre son impact sanitaire et technique immédiat, ce que 
nous attendons de ce projet, a déclaré Raul MATEUS PAULA, 
Ambassadeur de l’Union européenne, c’est que les plans 
de contingence qui seront mis en place 
permettent aux autorités congolaises de mieux anticiper 
et de piloter de façon durable les prochaines alertes épidé-

miques, au-delà même de la pandémie de la Covid-19 ».
Pour Francois BARATEAU, Ambassadeur de France, « La 
crise du COVID-19 a souligné l’importance de disposer, aux 
niveaux décentralisés et opérationnels des systèmes de 
santé, de capacités de prévention, de détection et de riposte 
aux épidémies. Ce projet mis en œuvre par la Croix-Rouge 
française en partenariat avec la Croix-Rouge congolaise, 
au bénéfice de 6 directions départementales de la santé 
et de 47 formations sanitaires, s’inscrit résolument dans 
cette logique d’intervention qui contribuera, à terme, au 
renforcement de la sécurité sanitaire au Congo.»

Pour en savoir plus, contactez :
Azaad MANTE, Délégation de l’Union européenne en Répu-
blique du Congo
Chargée de communication
Tél : +242 05 500 24 00, Email : azaad.mante@eeas.
europa.eu
Site web : https://eeas.europa.eu/delegations/
congo-brazzaville_fr  
Twitter : @UeCongoBrazza
Facebook : https://www.facebook.com/duecongobrazza

Paul Rolland, Ambassade de France
Chargé de communication
Tél : +242 06 831 25 50, Email : paul.rolland@diplomatie.
gouv.fr 
Site web : https://cg.ambafrance.org   
Twitter : @ambafran_congo 
Facebook : https://www.facebook.com/france.congo 

Jérôme SOCIE, Croix-Rouge française, Délégation en Répu-
blique du Congo
Chef de délégation
Téléphone : + 242 05 559 54 46
Email : hod-congo.frc@croix-rouge.fr

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le report de la COP 26 d’un 
an ne fera que peu de 
différence pour l’action 
climatique, selon l’ancienne 
cheffe de l’instance.  

Malgé l’utilité des réunions 
de la Conférence des Nations 
unies sur les changements cli-
matiques (CNUCC), elles ne 
déterminent pas la réalité de 
l’action climatique, a déclaré 
l’ancienne secrétaire exécutive 
de la Convention-cadre des 
Nations unies sur les change-
ments climatiques, Christiana 
Figueres. Pour elle, c’est une 
erreur de penser que rien n’a 
été fait en 2020, au sujet de 
l’action climatique. Elle fait va-
loir la décarbonisation des sec-
teurs privé et financier, qui aura 
été plus active qu’auparavant.
« Rappelons-nous que les 
COP sont des moments po-
litiques très utiles, mais ils 
ne déterminent pas la réali-
té. Ce qui est important ici, 
c’est dans quelle mesure ré-
duisons-nous réellement les 
émissions. Et nous avons en 

fait assez bien avancé cette 
année et continuerons de le 
faire », a-t-elle déclaré. Ajou-
tant : «ce qui doit maintenant 
s’intensifier, c’est la volonté 
politique des gouvernements 
d’assumer des objectifs en-
core plus ambitieux d’ici 
l’année prochaine ».
La COP, ou Conférence des 
Parties, est l’organe décisionnel 
chargé de suivre et d’examiner 
la mise en œuvre de la CNUCC, 
un traité international sur l’en-
vironnement signé par près de 
200 États. Sa réunion annuelle 
en 2015, connue sous le nom de 
COP21, a abouti à l’accord de 
Paris sur le changement clima-
tique. La COP26, qui aurait dû 
se tenir à Glasgow, en Écosse, 
en novembre dernier, devait 
être un autre moment impor-
tant. En raison de la pandémie 
de Covid-19, la réunion aura 
lieu en novembre 2021.
La COP26 est «la réunion in-
tergouvernementale la plus 
importante sur la crise cli-
matique depuis l’adoption de 
l’Accord de Paris». Il aurait vu 

le premier examen quinquennal 
des engagements pris en 2015, 
et les défenseurs espéraient 
que les pays augmenteraient 
leurs «contributions détermi-
nées au niveau national», ou 
NDC - engagements à réduire 
les émissions de gaz à effet de 
serre.
Hindou Oumarou Ibrahim, une 
activiste climatique tchadiene 
et expert de l’adaptation des 
peuples autochtones au chan-
gement climatique, souscrit 
à l’appréciation de Figueres. 
« L’action se poursuit sur le 
terrain », a-t-elle déclaré, no-
tant que les communautés ne 
peuvent pas attendre que la 
COP agisse sur les inondations 
et autres problèmes liés au cli-
mat qui les affectent.
« Au niveau national égale-
ment, ils n’ont pas attendu [la 
COP] avant de [réviser] leurs 
CDN. Ils procèdent continuel-
lement à la révision des CDN 
dans tous les pays », a-t-elle 
ajouté. L’accent doit donc être 
mis sur l’action.

 Noël Ndong

L’Organisation des Nations unies 
(ONU) et la Commission 
économique pour l’Afrique (CEA) 
ont publié, le 21 décembre, un 
rapport conjoint en vue de plaider 
et présenter la situation 
financière actuelles du continent 
auprès des organisations 
internationales.  

Selon un document intitulé, 
« Nouveau rapport économique 
sur l’Afrique 2020 », les gouver-
nements africains ont besoin 
de fonds supplémentaires, no-
tamment quarante-quatre mil-
liards de dollars pour faire face 
au coronavirus. « Il faudrait 
à l’Afrique quarante-quatre 
milliards de dollars supplé-
mentaires pour qu’elle puisse 
bien faire face à la pandémie 
de Covid-19 », a déclaré la CEA.   
Le rapport souligne également 
qu’avec la maîtrise de la pro-
pagation du virus et des me-
sures rigoureuses de distancia-
tion physique prises de manière 
précoce par les Etats africains, 
il faudrait au continent africain 
une aide financière importante 
destinée à la réalisation des 

tests, à l’acquisition des équipe-
ments de protection individuelle 
et au traitement des patients at-
teints de la maladie, car ils né-
cessitent une hospitalisation et 
des soins intensifs.
En croire cette expertise 
conjointe, l’Afrique a besoin 
de cent milliards de dollars an-
nuels pour combler son déficit 
en infrastructures sanitaires. Ce 
chiffre correspond aux estima-
tions de la Banque africaine de dé-
veloppement, plus précisément 
en ce qui concerne les besoins en 
infrastructures du continent qui 
s’élèveraient entre cent-trente 
et cent-soixante-dix milliards de 
dollars par an, avec un déficit de 
financement de soixante-huit à 
cent-huit milliards de dollars.« Ce 
déficit représente environ 3% à 
5 % du Produit intérieur brut 
du continent. Les secteurs clés 
sont l’énergie et les transports 
qui représentent environ 55 
% des besoins de financement 
ainsi que l’approvisionnement 
en eau et l’assainissement qui, 
eux représentent environ 40 
% », conclu ce rapport.

Rock Ngassakys

 LUTTE CONTRE LA COVID-19

L’ONU et la CEA sollicitent 
une aide supplémentaire  
de 44 milliards pour aider  
les Etats africains

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Le report de la COP 26 impacte peu 
sur l’action climatique 
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C h r i s t i a n  B r i c e  E l i o n , 
journaliste aux Dépêches de 
Brazzaville et famille informent 
les parents, les amis et les 
connaissances du décès de 
leur soeur Catherine Obodzi 
survenu le 14 décembre à 
Brazzaville. La veillée mortuaire 
se tient au n° 130 de la rue 
Amaya sur l’avenue des pavés 
à  M i ka l o u  d a n s  l e  6 e 
arrondissement. La date des 
obsèques sera annoncée 
prochainement. 

NÉCROLOGIE

La famille Moumbélé 
a l’immense douleur 
de vous faire part du 
décès de leur chère 
et regrettée sœur 
Jacqueline Evelyne 
Batsoua  Moumbélé 
survenu le 19 
décembre 2020 à 
Pointe-Noire.
Le programme des 
obsèques sera 
communiqué 
ultérieurement.

Les enfants Poathy et familles 
(Tchicaya, Tchibinda, Bobo et Passy) 
ont la profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances le 
décès tragique de leur père, époux, 
oncle, frère et grand père, M. Germain 
Lambert Poathy, inspecteur de 
l ’ense ignement  techn ique  et 
professionnel à la retraite, survenu le 
17 décembre 2020 au CHUB. 
L’enterrement a eu lieu le 18 décembre 
2020 au cimetière Ma Campagne.
Nous remercions tous ceux qui nous 
ont accompagné dans cette rude 
épreuve.
La famille Poathy

La volaille américaine consommée au Congo-Braz-
zaville est saine et nutritive
Le Conseil Américain pour l’Exportation de la Viande 
de Volaille et des Œufs en sigle en anglais, USAPEEC, 
tient à rassurer la population congolaise sur la qualité 
du poulet américain présent au Congo – Brazzaville.  
C’est dans ce but que l’USAPEEC, organisation à but 
non lucrative dont le but est de soutenir l’exportation 
de la volaille américaine dans le monde entier organise 
en novembre et décembre 2020 une campagne de pro-
motion et de sensibilisation sur le poulet américain.  
Essentiellement importée sous la forme de cuisses de 
poulet, la volaille américaine commercialisée au Congo 
est saine et de haute qualité. C’est la même viande qui 
est consommée aux Etats-Unis et dans le monde entier. 
Avant son départ des États-Unis, la viande de volaille 
est soigneusement contrôlée par le  Service d’inspec-
tion et de contrôle de la sécurité sanitaire (FSIS, Food 
Safety Inspection Service) du Ministère de l’ Agricul-
ture des Etats-Unis (USDA). Ce service s’assure que 
la  viande est  salubre, saine et correctement étique-
tée.  Suite à cette inspection, chaque carton de volaille 
est estampillé avec le cachet de l’USDA.  
A son arrivée au Congo, la volaille américaine fait l’ob-
jet de nouveaux contrôles effectués par les autorités 
locales qui doivent confirmer la qualité et la salubrité 
de la viande avant sa distribution et commercialisation 
sur le territoire. 
Généreuse, tant par sa forme et ses valeurs nutri-
tionnelles, la cuisse de poulet américaine comprend 
le haut de la cuisse et le pilon. Le poulet américain 
est élevé selon des normes strictes et rigoureuses.  
Il vit dans d’excellentes conditions, il reçoit une saine 

alimentation, sans hormones et des soins vétéri-
naires appropriés. 
La chair du poulet américain est tendre et goûteuse. 
Elle est riche en nutriments et vitamines essentielles. 
Elle contient neuf acides aminés indispensables à l’or-
ganisme.
C’est une excellente source de protéines. Or, les pro-
téines contribuent au renouvellement des tissus mus-
culaires, de la peau et des os. Elles fournissent de l’éner-
gie et boostent la formation des enzymes digestives. 
Par ailleurs, la volaille américaine est aussi une viande 
maigre faible en calorie qui contient peu de lipides et 
de cholestérol comparé aux autres viandes. Quand on 
enlève sa peau, le poulet américain est l’allié idéal d’un 
régime alimentaire équilibré lorsque l’on souhaite 
perdre du poids. Enfin, il procure aussi une sensation 
de satiété, un effet rassasiant qui freine les envies de 
grignotage.
Enfin, au niveau nutritionnel, le poulet américain 
contient des vitamines A et E. C’est aussi une bonne 
source pour les vitamines du groupe B notamment la 
niacine (Vitamine B3) et la vitamine B6 qui sont impor-
tantes pour le système immunitaire. Elles contribuent 
à maintenir un taux de glycémie stable tandis que la 
vitamine B7 aide la croissance des cellules. La vitamine 
B12 quant à elle agit au niveau des cellules nerveuses 
et de la circulation des globules rouges. Associée à la 
choline, elle favorise le développement neurologique 
et cérébral chez l’enfant ainsi que les capacités cogni-
tives chez l’adulte. 
Toutes ces qualités font que le poulet américain est 
apprécié dans plus de 130 pays dans le monde. 
Pour bénéficier pleinement de toutes les qualités nutri-

tives de la volaille américaine, la représentante de 
l’USAPEEC pour l’Afrique Subsaharienne, Mme Zelda 
Sharp recommande de conserver la volaille fraîche 1 
à 2 jours maxi au réfrigérateur et de 6 à 9 mois au congé-
lateur. 
Elle ajoute que lorsqu’elle est cuisinée, la volaille se 
conserve 3 à 4 jours au réfrigérateur et 4 mois au congé-
lateur.  L’organisation recommande aussi de faire 
décongeler la viande de volaille au réfrigérateur ou dans 
une bassine d’eau mais pas à l’air libre car cela pourrait 
entrainer des risques de contaminations. 
Accessible à toutes les bourses, le poulet américain 
se cuisine de nombreuses manières. Il épouse parfai-
tement nos saveurs locales congolaises. 
Grillée, poêlée, braisée ou en brochettes, la viande de 
volaille américaine ravit les papilles des petits et des 
grands. C’est l’aliment idéal pour diversifier l’alimen-
tation quotidienne de toute la famille

La cuisse de poulet américaine est en vente chez de 
nombreux importateurs de produits congelés dont CMP 
et les Ets Guénin. Elle est aussi certainement vendue 
dans une chambre froide ou boucherie proche de chez 
vous. Alors n’hésitez pas à manger plus de poulet amé-
ricain !!! 
Pendant la campagne de promotion qui est actuel-
lement en cours, de nombreux cadeaux sont à gagner 
grâce à notre sponsor CMP. Pour jouer, il suffit de 
connaître les bienfaits du poulet américain et de nous 
suivre sur les réseaux sociaux  (Facebook : USAPEEC 
BZV CG ), à la télévision  et à la radio sur les chaines 
locales. 

COMMUNIQUÉ  
DE PRESSE

Guy-Gervais Kitina, rédacteur en chef aux 
Dépêches de Brazzaville, les enfants Locko 
(Gina, Tito, Marie Jeanne et Léontine), les 
enfants Nkouta et famille informent 
parents, amis et connaissances ainsi que 
la chorale kimbanguiste « Yelusalami » du 
décès de leur mère, tante, grand-mère et 
membre,  Véronique Boumi, survenu le 
mardi 15 décembre à Brazzaville des suites 
d’une maladie. 
La veillée mortuaire se tient au domicile 
familial sis au n°79 de la rue Mboté à 
Moukondo sur l’avenue du marché Sukisa. 
La date de l’inhumation vous sera 
communiquée ultérieurement. 
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Après « Le silence de la tombe » et « Une robe pour deux », Virginie 
Ngolo Awé a présenté et dédicacé son nouvel ouvrage, « Une pierre 
précieuse sur l’île de Virginie », le 21 décembre à Brazzaville. Premier 
recueil de poèmes de l’auteur, l’ouvrage a été édité par Alliance 
Koôngo.  

La poésie ! Voilà une autre fa-
cette que vient de dévoiler Vir-
ginie Ngolo Awé. Ceux qui l’at-
tendaient dans le roman ou la 
nouvelle, sont agréablement sur-
pris de constater que l’écrivaine 
congolaise a plus d’une corde 
à son arc. Dans ce recueil de 93 
pages, presque entièrement dé-
dié à son prince charmant, la poé-
tesse dans sa parure de femme 
amoureuse, dévoile sous la forme 
d’un « roman-photo » les instants 
les plus marquants de son épopée 
sentimentale.
Le panel de la rencontre était 
composé de l’auteure elle-même, 
Virginie Ngolo Awé, ainsi que des 
romanciers et poètes congolais 
Ramsès Bongolo, Huppert Malan-
da, Winner Perfection et Ninelle 
Balenda pour la présentation et 
critique de son premier recueil 
de trente poèmes, divisé en deux 

parties à savoir : « Sur cette 
pierre, j’ai bâti ma maison » et 
« Mère, grand-mère de patrie ».
Présentant l’ouvrage lors de la 

cérémonie, Huppert Malanda a 
souligné que dans les traditions 
africaines le chant des pleureuses 
relevait de poèmes épiques. « La 
femme qui a perdu son mari 
pleurait. Véritable fresque de 
lamentation évoquant les pages 
lumineuses de leur vie, la dou-
leur étalée par la pleureuse 
devient un livre d’or qui rend 

hommage à l’homme qu’elle a 
aimé, mais que malheureuse-
ment la mort à éloigner d’elle », 
ajoute-t-il.
Or, dans « Une pierre précieuse 
sur l’île de Virginie », l’auteur brise 
ce mythe des reconnaissances et 
hommages posthumes, afin de 
valoriser le principe d’hommage 
à titre anthume. « Il est mieux 
d’honorer une personne de 
son vivant. C’est pourquoi, 
j’ai voulu rendre hommage à 
mon mari pendant qu’il est 
sur terre. Aussi, les paroles 
s’envolent, les écrits restent. 
Ce recueil restera une preuve 
immortelle de l’affection que 
je ressens pour lui », a déclaré 
l’auteure.
Faisant éloge de la valeur de 
l’amour, Ninelle Balenda a rele-
vé dans sa critique le fait qu’ « 
Une pierre précieuse sur l’île de 
Virginie » est un titre métapho-
rique, séduisant et attirant. « Il 
ne laisse aucun amoureux in-
différent et incite également les 
célibataires à demeurer dans 
les jeûnes et prières, afin que 
dieu miséricordieux leur fasse 

grâce d’avoir aussi leur pierre 
précieuse », en pense-t-elle.
A travers son premier recueil 
de poèmes, Virginie Ngolo Awé 
dit tout haut ce que certaines 
femmes disent tout bas.
En effet, « Une pierre précieuse 
sur l’île de Virginie » est une clé 
lyrique qu’elle a bien voulu intro-
duire au plus profond de son âme 
d’artiste pour exalter les mérites 
de la pierre qui, à ses yeux, est 
ni plus ni moins son « homme 
parfait ». Et pour le public, tra-
duire son amour sur une feuille 
blanche pour le partager ouver-
tement avec le monde entier est 
un acte de courage ; d’audace de 
faire écho le serment d’amour 
pour le prince charmant de sa 
vie, à savoir Pierre Ngolo, homme 
politique congolais et actuel pré-
sident du Sénat.
Notons que la rencontre s’est ter-
minée par la séance dédicace du 
livre, actuellement en vente dans 
les librairies physiques et en ligne.

Merveille Atipo 

et Grace Merveille Ngapia 

(stagiaire)

LIVRE 

« Une pierre précieuse sur l’île de Virginie », une œuvre 
autobiographique aux saveurs de la romance 

Virginie Ngolo Awé dédicaçant son premier recueil de poèmes/Adiac

Promouvoir et valoriser la lecture auprès 
des élèves ainsi que susciter la vocation 
d’écriture chez les jeunes, tel est l’objectif 
que se fixe le Festival littéraire des lycéens 
qui réalisera sa première édition en avril 
2021 à Brazzaville.  

Organisée par les Editions + en partenariat 
avec le complexe scolaire Camara Laye, la 
première édition du Festival littéraire des ly-
céens (Felily) est ouverte à tout lycéen quel 
que soit le pays de résidence. La participation 
peut se faire individuellement, par groupe ou 
par établissement. A en croire les organisa-
teurs, l’événement est une occasion d’ouvrir la 
littérature à un cercle plus large d’apprenants. 
Dans le cadre de ce festival littéraire, plu-
sieurs moments forts seront organisés comme 
un concours littéraire, les spectacles, les cau-
series-débats et les présentations-dédicaces 
d’ouvrages. En effet, si le temps de lecture a 
souvent été perçu comme une activité soli-

taire, ce projet vise notamment à développer 
des discussions entre les élèves eux-mêmes et 
entre les écrivains confirmés avec les élèves 
pour un partage d’expérience.
Il sera également question d’aiguiser le sens de 
la critique littéraire chez des élèves, d’affiner 
leurs goûts en matière de livre et de les aider à 
argumenter leurs choix et leurs intérêts dans 

ce domaine. Il y aura aussi un atelier d’écriture 
à l’attention des lycéens qui souhaitent décou-
vrir les ficelles de l’écriture et pourquoi pas s’y 
lancer. Les organisateurs profiteront ainsi de 
cet événement pour présenter et dédicacer le 
livre « Nos enfances », écrit par les élèves du 
Complexe scolaire Camara Laye et publié aux 
Éditions +. S’agissant du concours littéraire 
dénommé le prix littéraire du lycéen, le thème 
de participation est libre. Les genres retenus 
sont la poésie, le slam, la nouvelle, le conte et 
le théâtre. « Les textes de poésie et de slam 
ne doivent pas dépasser trois pages A4. Les 
textes de nouvelle, de conte et de théâtre 
ne doivent pas dépasser cinq pages. Et la 
remise de prix aura lieu le 23 avril 2021 
», précise le responsable des éditions +, Maha 
Lee Cassy. 
A côté du concours littéraire, le festival a éga-
lement lancé un appel à spectacles courts, 
dont les genres retenus sont le théâtre, le 
conte et le slam. Les prestations ne doivent 

pas dépassées 15mn.
Notons que le dernier délai d’envoi des dos-
siers de candidatures pour tous les évène-
ments à l’adresse felily@leseditionsplus.com, 
est  fixé au 28 février 2021.

Merveille Atipo

LIVRE

Le Festival littéraire des lycéens 
arrive en avril prochain 

Président par intérim de la Fédération 
congolaise de ju-jitsu et self defense 
(Fécoju-self), depuis plusieurs mois, Me 
Guy Venceslas Ngomba dit «Ouragan» a 
été choisi par les acteurs de cette 
discipline sportive dans le but de diriger la 
fédération pour les quatre prochaines 
années.  

Au terme d’une assemblée générale 
élective que certains ont qualifié de 
« penalty sans gardien », Me «Ou-
ragan»  a dignement été élu  par  les  
vingt électeurs présents  au gymnase 
Henri-Elendé, le 18 décembre 2020.
Après son élection, le nouveau pré-
sident a promis  de relancer la ma-
chine,  en instaurant la cohésion, le dy-
namisme et la complémentarité au sein  
de la Fécoju-self.
« Je veux de tout mon cœur que les 

choses changent, voilà pourquoi je 
recommande une ère nouvelle pour 
le ju-jitsu, car ce qui nous unit est 
plus fort que ce qui nous divise. Mon 
projet de développement est basé sur 
l’unité, le travail et la redynamisa-
tion de notre sport.  Il faut former 
tous les acteurs, vulgariser le ju-jit-

su et multiplier les 
compétitions afin 
de garantir une 
bonne forme phy-
sique, faire respec-
ter le code moral 
et éthique de cette 
discipline de com-
bat qui contribue 
au développement 
humain », a-t-il in-
diqué.
Se sentant lésé, se-
lon lui, par les déci-
sions de la direction 
générale des sports, 
Me Réné Serge Blan-
chard Oba et son 
groupe avaient quit-
té la salle, quelques 
minutes avant l’élec-

tion, laissant ainsi un libre champ à 
son challenger. « Le ju-jitsu connait 
quelques difficultés. Me disant que je 
pouvais apporter ma pierre à l’édi-
fice, en qualité de premier président 
de la Fédération, mais aujourd’hui, 
on pense que ma candidature n’est 
pas valable au moment où le minis-
tère l’avait validée. Vraiment, je ne 
comprends plus… », a déploré Me 
Réné Serge Blanchard Oba.

 Rude Ngoma

JU-JITSU

Me Guy Venceslas Ngomba prend 
les rênes de la fédération

Me Guy Venceslas Ngomba/Adiac 
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ETAT DES CRÉANCES PROPOSÉES À L’ACCEPTATION ( ARTICLE 86)

Syndic
Adresse postal:

Nom et prenom
Qualification

Rémy IKONGA
Expert-comptable
Agrée CEMAC n° EC 445

Juriduction
Juge Commissaire

Tribunal de Commerce de Brazzaville
              Igor Ulrich ITOUA

Société liquidée    BEVERAGGI  Group Congo Transport , SAU

Jugement: répertoire n° 27 du 05 mars 2019

PROPOSITION DU SYNDIC     MENTION DU JUGE COMMISSAIRE

NUMERO DU 
RECEPISSE

NOM AU 
RAISON SOCIAL 
DU CREANCIER

NOM DU 
MANDATAIRE 

DU  CREANCIER

MONTANT DE LA 
PRODUCTION

MONTANT 
PROPOSE A 

L’ADMISSION

CARACTERE DE 
L’ADMISSION

MONTANT 
PROPOSE 
AU REJET

INDICATION DE 
LA NATURE DE  

CREANCE

MONTANT  DE  LA 
CREANCE ADMISE

CARACTERE DE 
L’ADMISSION

NATURE DE LA 
CREANCE

Caisse 
Nationale de 

Sécurité Sociale

Patrick 
GAMASSA  

Expert agrée 
CEMAC

Me NZIKOU 
Doctrove avocat 

à la cour

Me ITOUA  
LEBO

 Avocat

Banque 
Congolaise 

Internationale

NECOTRANS 
-01: facturation 
des prestations 

de services

TERMINAUX 
DU BASSIN DU 

CONGO

Assurances et 
Réassurance 

du Congo 
(ARC)

MTN

PUMA 
INTERNATIONAL 

CONGO S.A

X-OIL CONGO

TPI Congo

Sté MOKALA

Total 1 825 816 357 1 556 929 570 388 714 796

3 600 000 3 600 000 définitif 0 chirographaire 3 600 000 définitif chirographaire

9 156 234 9 156 234 définitif 0 chirographaire 9 156 234 définitif chirographaire

12 726 890 132 554 899 provisoire chirographaire 132 554 899 provisoire chirographaire

10 000 000 10 000 000 définitif 0 chirographaire 10 000 000 définitif chirographaire

13 800 000 5 400 000 provisoire 8 400 000 chirographaire 5 400 000 définitif chirographaire

5 000 000 5 000 000 définitif 0 chirographaire 5 000 000 définitif chirographaire

1 191 794 728 1 191 794 728 définitif 0 chirographaire 1 191 794 728 définitif chirographaire

Cabinet Me 
GOMES avocats

à la cour

22 709 500 22 709 500 définitif 0 chirographaire 22 709 500 définitif chirographaire

Me MALEKAT
Avocat 
à la cour

22 899 993 22 899 993 définitif 0 22 899 993 définitif chirographaire

chirographaire

chirographaire

chirographaire

chirographaire

définitif

définitif

définitif

définitif

chirographaire

chirographaire

chirographaire

chirographaire

chirographaire

756 176 756 176 définitif 0

53 924 694 35 670 provisoire 53 889 024 35 670

86 653 782 

130 490 491
Me  

Moussahou-Goma 
Avocat à la cour

456 916 263 130 490 491 définitif 326 425 772

86 653 782 86 653 782 définitif 0

Montant exprimé en Francs CFA
Arrête le présent état à la somme de : Un milliard cinq cent cinquante six millions neuf cent vingt neuf mille cinq cent soixante dix francs CFA
         Etabli le 17 décembre 2020
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.
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Allemagne, 13e journée, 

1re division

L’Union Berlin bat le Borus-
sia Dortmund 2-1. Le Nigé-
rian Taiwo Awoniyi a ouvert 
le score à la 57e, portant son 
total à 4 buts cette saison. Le 
Camerounais Youssoufa Mou-
koko, 16 ans, lui a répondu à 
la 60e, marquant ainsi son pre-
mier but chez les pros.
Hoffenheim l’emporte sur la 
pelouse du Borussia Mönchen-
gladbach (2-1) avec un but de 
l’Anglo-Ivoirien Ryan Sesse-
gnon (cousin de l’internatio-
nal béninois Stéphane). Une 
rencontre marquée par le 
crachat de Marcus Thuram, 
fils de l’ancien champion du 
monde Lilian, au visage d’un 
adversaire.

Angleterre, 14e journée, 

1re division

Liverpool conforte sa place 
de leader en torpillant Crystal 
Palace 7-0. Le Sénégalais Sa-
dio Mané, un but et une passe 
décisive, le Camerounais 
Joël Matip, une assistance et 
l’Egyptien Mohamed Salah, 
une passe et un doublé, ont 
participé à ce probant succès.
Malgré le but, sur penalty, de 
l’Ivoirien Nicolas Pépé, Arse-
nal chute à Everton (1-2). 
Quinzièmes, les Gunners réa-
lisent leur plus mauvais début 
de saison depuis la campagne 
1974-1975.
Avec un but et une assistan-
ce, le Burkinabé Bertrand 
Traoré porte Aston Villa à la 
victoire sur le terrain de West 
Bromwich Albion (3-0).

Autriche, 12e journée, 

1re division

Salzbourg chute à domicile 
face à l’AC Wolfsberger (2-
3) malgré le but du Zambien 
Patson Daka. Son 8e de la sai-
son.

Belgique, 17e journée, 

1re division

Genk bat Courtrai (2-0). Le 
Nigérian Paul Onuachu est 
passeur décisif sur le pre-
mier but, tandis que le Bel-
go-Congolais Theo Bongonda 

a marqué le second.
Antwerp s’impose à Was-
land-Beveren (3-0) avec un 
but du Ghanéen Nana Opoku 
Ampomah et une réalisation 
de Dieumerci Mbokani. Le 
septième but de l’attaquant 
des Léopards de RDC.

Bulgarie, 13e journée, 

1re division

Le Gambien Ali Sowe marque 

le but de la victoire du CSKA 
Sofia face au Levski (1-0).
Le Cherno More bat Vras-
ta 2-1 avec un but du Bel-
go-Marocain Faysel Kasmi. Le 
Franco-Sénégalais Alassane 
Ndiaye a réduit le score pour 
les visiteurs.
Malgré le but du Franco-Ma-
lien Salif Cissé, le Botev Plov-
div chute à Ludogorets (1-2).

Croatie, 16e journée, 

1re division

Gorica prend les 3 points chez 
le Hadjik Split (4-2). Le Malien 
Matar Dieye a ouvert le score, 
le Ghanéen Nasiru Moro a ins-
crit le 4e but de son équipe.
Chypre, 15e journée, 1re divi-
sion
Le Ghanéen Ernest Asante 

ouvre le score pour l’Ominia 
Nicosie sur le terrain de Kar-
miotissa (5-1).
Ecosse, 18e journée, 1re divi-
sion
Saint-Mirren bat Saint-
Johnstone 3-2 avec un but 
de l’Anglo-Nigérian Jonathan 
Obika.

Espagne, 14e journée, 

1re division

Le Barça est tenu en échec 
par Valence (2-2). Le défen-
seur franco-guinée Mouctar 
Diakhaby a ouvert le score.

Grèce, 13e journée, 

1re division

L’Olympiakos Le Piré corrige 
Larissa 5-1. L’Algérien El Arbi 
Soudani a ouvert le score, 
alors que le Marocain Youssef 
El Arabi a inscrit un doublé.

Hongrie, 16e journée, 

1re division

Ferhervar bat Kisvarda 3-0 
avec un doublé du Nigérian 
Funsho Bamgboye aux 8e et 
87e.
Israël, 11e journée, 1Re divi-
sion
Le Ghanéen Montari Kamahe-

ni égalise pour Ashdod à Ha-
dera (1-1).

Italie, 13e journée, 

1re division

Malgré le but du Nigérian 
Simeon Tokchukwu Nwankwo, 
sur penalty, Crotone baisse 
pavillon chez la Sampdoria de 
Gênes (1-3).
L’Inter de Milan reste au 
contact du rival milanais grâce 

à son succès sur Spezia (2-
1). Avec un but du Marocain 
Achraf Akimi.

Pays-Bas, 13e journée, 

1re division

Le PSV Eindhoven s’impose à 
Waalwijk sur le score de 4-1. 
Cody Gakpo, international 
Espoirs néerlandais né de pa-
rents togolais et ghanéens, a 
débloqué le score à la 11e. Son 
remplaçant, Tristan Madueke, 
milieu offensif anglo-nigérian, 
a marqué le 4e à la 95e.
Le Marocain Mimoun Mahi 
permet à Utrecht de prendre 
le point du nul face au For-
tuna Sittard (1-1).
L’Algérien Ossama Darfaloy 
offre la victoire au Vitesse 
Arnhem face au Feyenord (1-
0). Loïs Openda, international 
Espoirs belge d’origines maro-
caines et RD-congolaises, est 
le passeur décisif.
L’Ajax ne tremble pas sur le 
terrain de l’ADO Den Haag (4-
1). Avec un but du Marocain 
Zakaria Labyad.
Willem II mène rapidement au 
score sur le terrain de l’AZ Alk-
maar grâce au but contre son 
camp du Marocain Aboukhlal 
et au penalty du Belgo-Congo-
lais Mike Trésor Ndayishimiye 
aux 22e et 36e. Mais l’AZ l’em-
porte finalement 5-3.

Portugal, 10e journée, 

1re division

Le Maritimo Funchal s’impose 
sur le fil face à Belenenses (1-
0) : entré à la 68e, le Camerou-
nais Joël Tagueu a marqué à la 
93e.
Cinquième but de la saison de 
Moussa Marega, qui double le 
score pour le FC Porto face au 
Nacional Funchal (2-0).

République tchèque, 

13e journée, 1re division

Le Slavia Prague bat les Bohe-
mians 1905 (2-1) grâce au Sé-
négalais Dipo Sima, buteur et 
passeur décisif.

Roumanie, 15e journée, 

1re division

Botosani partage les points 
avec Voluntari 1-1. Le Fran-
co-Sénégalais Hamidou Keyta 
avait ouvert le score sur pe-
nalty à la 50e pour les locaux.

Serbie, 19e journée, 

1re division

L’Etoile Rouge de Belgrade 
l’emporte chez le Zlatibor Ca-
jetina. Le Ghanéen Richard 
Boakye est l’auteur de l’unique 
but du match.

Suisse, 13e journée, 

1re division

Malgré le doublé du Fran-
co-Camerounais Jordan Sie-
batcheu, les Young Boyes de 
Berne sont tenus en échec par 
Lugano 2-2.
Le Camerounais Christian Zop 
Abep et l’Algérien Zoheir Ab-
dellaoui offrent la victoire à 
Sion face à Vaduz (2-1).

Turquie, 12e journée, 

1re division

Besiktas revient à portée 
du podium après sa victoire 
contre la lanterne rouge, Er-
zurumspor (4-0). Artisan de 
ce succès avec un doublé, le 
Camerounais Vincent Abou-
bakar prend la tête du classe-
ment des buteurs avec 8 réa-
lisations. Notons aussi le but 
de son compatriote Georges 
Nkoudou et les passes déci-
sives du Ghanéen Bernard 
Mensah et de l’Algérien Ra-
chid Ghezzal.
Le Fatih Karagümrük bat Ga-
latasaray (2-1) avec un but du 
Sénégalais Alassane Ndao à la 
46e. Son compatriote Mbaye 
Diagne avait égalisé sur pe-
nalty à la 90e+6, mais l’an-
cien Parisien Mevlut Erding 
donne la victoire au promu à 
la 90e+11 sur une passe déci-
sive de Ndao.
Hatayspor l’emporte chez l’AS 
Gotzepe Izmir (1-0) grâce au 
penalty du Sénégalais Biram 
Diouf.
Le Capverdien Djaniny Ta-
vares offre la victoire à 
Trabzonspor aux dépends de 
Rizespor (1-0).

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des footballeurs africains en Europe

Youssoufa Moukoko a inscrit son premier but en pro (ANNEGRET HILSE / POOL / AFP) 

Avec un doublé et une passe décisive, l’Egyptien Mo Salah a participé au carton de Liverpool à Crystal Palace (AFP) 
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Le colonel Albert Matsounga a officiellement pris ses 
fonctions à l’issue d’une cérémonie de prise de 
commandement tenue il y a quelques jours  à l’hôtel du 
Conseil départemental du Kouilou.  

Devant les autorités dépar-
tementales et militaires, le 
nouveau patron de la région 
de gendarmerie du Kouilou 
a juré d’assumer pleinement 
ses tâches régaliennes, celles 
de la protection des biens et 
des personnes surtout en 
cette période de fin d’année.
Né le 31 janvier 1966 à 
Mouyondzi, le colonel  Al-
bert Matsounga succède à ce 

poste au colonel 
Jean Kidzimou, 
décédé il y a 
sous peu.  Et lors 
de sa prise de 
commandement, 
le colonel Albert 
Matsounga a ma-
nifesté sa volon-
té de faire évo-
luer cette région 
de gendarmerie.

Un retour aux 

sources

Pour le colonel 
Albert Matsoun-
ga, prendre le 
c o m m a n d e -
ment de la ré-
gion de gendar-

merie du Kouilou est un 
retour aux sources, lui qui 
connait si bien cette partie 
du pays pour y avoir été chef 
d’état-major de la région de 
gendarmerie du Kouilou.
Entre-temps, cet officier 
de carrière, ancien élève de 
l’école militaire préparatoire 
Général Leclerc, a notam-
ment été chef d’état-major 
de la région de gendarmerie 

de Brazzaville. Après l’obten-
tion du baccalauréat scienti-
fique (série D), il s’envole en 
Russie puis en France où ses 
formations seront sanction-
nées par plusieurs diplômes. 
Cette activité a été couplée 
à la prise de commandement 
du nouveau commandant 
du deuxième groupement 
de gendarmerie mobile, le 
lieutenant-colonel Mouaba 
Bertin Maruis. Ce dernier 
remplace à ce poste le colo-
nel Moungui Gambou.
Le lieutenant-colonel Ber-
tin Marius Mouaba est né 
le 15 juillet 1970 à Makoua. 
Il est titulaire d’un diplôme 
d’instructeur en sûreté et 
sécurité aéronautique. Il a 
occupé les fonctions de com-
mandant des transports aé-
riens de Pointe-Noire et chef 
d’état-major du groupement 
de gendarmerie des trans-
ports aériens.
Notons que cette activité 
s’est déroulée en présence 
de Paul Victor Moigny, géné-
ral de Brigade, commandant 
de la gendarmerie nationale 
et Jean Olessongo Ondaye, 
général de brigade, comman-
dant de la zone militaire de 
défense n°1.

Hugues Prosper Mabonzo 

Suivant acte sous seing privé, il a été constitué en Répu-
blique du Congo une Société à Responsabilité Limitée 
Unipersonnelle (SARLU) présentant des caractéristiques 
suivantes :
Dénomination sociale : 3GM ENERGY ;
Adresse : N°36 rue Bidouka, zone Premier camps, quar-
tier Raffinerie, arrondissement 5, Mongo-Mpoukou, 
Pointe-Noire, République du Congo ;
Objet : Prestation de services, maintenance d’équipe-
ments industriels, génie civil, ingénierie, nettoyage indus-
triel ; location d’engins et équipements. 
Et, plus généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, industrielles, mobilières se rapportant direc-
tement ou indirectement à l’objet social.
Gérant : Monsieur MATRIBI Rivalan Fred, Cogérante 
Madame LOEMBA NDEMBI Aude Patience Bercilia.
Durée : 99 ans ;
L’acte constitutif a été déposé au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Pointe-Noire, le 22 octobre 2020, sous le 
numéro CG-PNR-01-2020-B-00395 ;
La société est immatriculée au Registre de Commerce et 
du Crédit Mobilier de Pointe-Noire, sous le numéro : 
CG-PNR-01-2020-B13-00131.

Cabinet d’Avocats GOMES

INSERTION CONSTITUTIVE
FORCE PUBLIQUE

Le colonel Albert Matsounga, 
nouveau commandant de la région 
de gendarmerie du Kouilou

Le colonel Albert Matsounga pendant sa prise de commandement/
DR 

Elu premier membre 
du nouveau bureau 
exécutif de la 
Fédération 
congolaise de 
handball dont la 
restructuration des 
instances a eu lieu 
le 19 décembre à 
Brazzaville, Ashley 
Poutance Danh ne 
siègera pas dans 
ledit bureau durant 
cette olympiade. Il 
l’a déclaré au cours 
d’un entretien 
exclusif avec les 
Dépêches de 
Brazzaville.  

Ashley Poutance Danh, pré-
sident de l’équipe de Caïman, 
a décidé de se retirer du nou-
veau bureau élu 72 heures 
après son élection pour avoir 
été l’un des principaux me-
neurs de la campagne du 
groupe de l’un des candi-
dats malheureux au poste de 
président de la Fédération 

congolaise de handball (Féco-
hand), tandis que l’élection a 
été favorable à Césarr Ndzo-
ta, prémier vice-président du 
bureau sortant qui succède à 
Jean-Claude Ibovi.
Il a, cependant, remercié tous 
ceux qui lui ont fait confiance. 
« C’est avec beaucoup d’éton-
nement que j’ai appris mon 
élection à la Fécohand 

comme premier membre. Ce 
qui me pousse à remercier 
tous les électeurs qui ont 
porté leur choix à ma mo-
deste personne bien que je 
ne sois pas dans la salle. Je 
vous serais reconnaissant à 
jamais », a-t-il dit. L’orateur 
a, à la même occasion, félicité 
le nouveau président et rendu 
un hommage mérité à l’arti-
san de cette victoire, Yocka 
Tangui, qui n’a pas cédé au 
pessimisme avant d’annon-
cer son retrait de cette nou-
velle équipe fédérale. « Pour 
ma part, le fait d’avoir été 
parmi les ténors de la cam-
pagne du groupe d’un can-
didat malheureux, j’ai bien 
voulu manifester ma soli-
darité avec tous les autres 
membres du groupe. Par 
conséquent, je ne siègerai 
pas dans ce bureau durant 
cette olympiade », a-t-il lâché 
sans plutôt évoquer d’autres 
raisons de sa démission.  

 Charlem Léa Itoua

FÉCOHAND

Ashley Poutance Danh annonce 
son retrait du bureau exécutif
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Dans le cadre de la lutte contre la pandémie de coronavirus (Covid-19), 
le gouvernement par le biais de la ministre des Petites et moyennes 
entreprises, de l’Artisanat et du Secteur informel, Yvonne Adélaïde 
Mougany, a remis symboliquement, le 22 décembre à Brazzaville, un 
lot de masques de protection destinés aux étudiants de 
l’enseignement supérieur.  

Ce don a été réceptionné par 
son homologue le ministre 
de l’Enseignement supérieur, 
Bruno Jean-Richard Itoua. 
Il s’agit très exactement 
d’un million cinq cent mille 
masques confectionnés par la 
main-d’œuvre locale et rapar-
tis de manière suivante: 55 
mille masques au profit des 
étudiants de l’Enseignement 
supérieur et 550 mille autres 
masques pour les lycéens et 
les collégiens.
« Je ne peux qu’apprécier à 
sa juste mesure l’évènement 
qui nous réunit aujourd’hui 
parce qu’il incarne l’effort 
que le gouvernement a dé-
cidé d’accomplir en milieu 
universitaire pour soutenir, 
appuyer et renforcer notre 

résilience à la maladie », a 
déclaré le ministre en charge 
du département de l’Ensei-
gnement supérieur, Bruno 
Jean-Richard Itoua.
Pour lui, la meilleure protec-
tion reste la prévention tout 
en évitant d’être contaminé 
et de mettre en danger les 
autres. Pour l’instant, dit-il, la 
bonne riposte c’est une disci-
pline individuelle s’inscrivant 
dans une branche corrective. 
« C’est la responsabilité du 
gouvernement de s’assurer 
que chacun s’approprie cet 
impératif double de disci-
pline individuelle et col-
lective », a laissé entendre le 
ministre Bruno Jean-Richard 
Itoua.

De son côté, la ministre Yvonne 
Adélaïde Mougany a rappelé 
que le gouvernement avait dé-
cidé de confectionner un mil-
lion cinq cent mille masques 
par des artisans congolais en 
vue de prévenir la maladie. 
Aujourd’hui la coordination 
s’est rendu compte que l’épi-
démie continue à gagner du 
terrain. A cet effet, elle a de-
mandé à ce qu’une production 
particulière soit faite au profit 
de l’enseignement supérieur. 
A peine deux semaines pas-
sées, le taux des nouveaux 
contaminés au Covid-19 s’est 
élevé à cent cinquante et un 
cas selon le bulletin épidémio-
logique.
« Nous avons donc terminé la 
production et nous sommes 
là ce matin avec la quantité 
prévue pour l’enseignement 
supérieur », a-t-elle indiqué.  
La ministre des Petites et 
moyennes entreprises a, par 
la même occasion, souligné le 

taux de contamination qui est 
passé de 3,5%  à 10%.  
De ce fait, Yvonne Adélaïde 
Mougany a exhorté la commu-
nauté universitaire ainsi que 
les étudiants à une plus grande 
prise de conscience afin d’évi-

ter une augmentation du taux 
de contamination en milieu es-
tudiantin. « Nous devons tous 
nous protéger», a-t-elle lancé.

 Gloria Imelda Lossele

 et Fortuné Ibara 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

55 mille masques offerts aux étudiants de l’Université 
Marien-Ngouabi

 Le ministre Bruno Jean-Richard Itoua réceptionnant le don / Adiac 

Le président de la Fédération 
congolaise d’haltérophilie et 
culture physique(Fecoculha), 
Fernand Sabaye, a bénéficié 
une fois de plus de la confiance 
des athlètes et dirigeants de 
cette discipline sportive pour le 
compte de l’olympiade 2021-
2024.  

Véritable féru et amoureux de la 

discipline, Fernand Sabaye a pro-

mis de ne pas décevoir ceux qui 

lui ont fait confiance et a d’ores et 

déjà  tracé son caneva de travail. 

Il souhaite, en effet, miser sur la 

valorisation ainsi que la promotion 

de ce sport sur le plan national et 

international.

« Nous continuerons le travail 

pour atteindre les objectifs que 

nous nous sommes fixés. Nous 

avons dans notre fédération 

l’haltérophilie, la force athlé-

tique et le bodybuilding. Il n’y 

a aucune discipline  qui peut 

se développer sans pour autant 

pratiquer nos différentes dis-

ciplines... », a signalé Fernand 

Sabaye.

Malgré son dynamisme, Fernand 

Sabaye a regretté le fait que la fé-

dération dont il a la charge n’est 

pas du tout accompagné. Pour 

pallier cette situation peu relui-

sante, le président de la Fecoculha 

compte se tourner vers les parte-

naires et sponsors privé et public. 

« Nous souhaitons cette fois être 

accompagné pour que nous 

exerçons normalement notre 

mission de fédération de base. 

Pour avoir un bon football, par 

exemple, les joueurs doivent dé-

velopper leur force athlétique, 

leur force physique. Et, c’est 

notre fédération qui est censée 

donner ces techniques. C’est la 

même réalité pour d’autres dis-

ciplines sportives », a –t-il ajouté.

Pour réaliser tous ses objectifs, 

Fernand Sabaye travaillera en sy-

nergie avec les autres membres 

du bureau exécutif. Il s’agit d’ 

Arish Gervais Maboundou élu au 

poste de 1er vice-président,  Kar-

tyl Gwladyn Chrisostone Diafouka 

vice- president suivi d’ Emmanuel 

Papy Delima. Le secrétariat géné-

ral est dirigé par Charles Justin 

Dinga qui est secondé par Antoine 

Christel Mondo. Quant à la tréso-

rerie générale, elle est géréé par 

Bénédicte Mangala  tandis que Ma-

longa Mayoulou Aymard Sydney  

et Loufouandi Salomon Germaris 

sont des membres. Pour leur part, 

Moussounou Ngono Lesly Char-

teris et  Bamanga- Nguimbi Sacré 

Cœur occupent les fonctions de 

commissaires aux comptes.

Notons que l’haltérophilie est un 

sport consistant souvent à sou-

lever des poids. Dans sa forme 

moderne, c’est un sport de force 

nécessitant également la maîtrise 

d’une technique particulière, vi-

tesse, souplesse, coordination et 

équilibre. En compétition, deux 

mouvements sont évalués : l’arra-

ché et l’épaulé-jeté.
 Rude Ngoma

FÉDÉRATION CONGOLAISE D’HALTÉROPHILIE

Fernand Sabaye reconduit au poste  
de président 

Fernand Sabaye/Adiac 

Le texte adopté le 22 décembre 
en plénière par les députés avec 
amendements remplace 
l’ordonnance n°4-2001 du 5 
février 2001 et traite des droits 
et devoirs du militaire ainsi que 
du déroulement de sa carrière.  

Le statut général des militaires 
et gendarmes comporte, en ef-
fet, des innovations majeures 
concernant les exercices des 
droits civils et politiques, la 
prise en charge des risques 
professionnels militaires, la 
hiérarchie militaire et la prépa-
ration du retour à la vie civile 
par l’institution d’un congé de 
reconversion d’un an. Selon la 
commission défense et sécurité 
de l’Assemblée nationale qui a 
présenté le rapport, les inno-
vations apportées dans ce nou-
veau texte visent fondamenta-
lement à mettre la situation des 
militaires et des gendarmes en 
cohérence avec les objectifs de 
modernisation de la force pu-
blique.
En effet, parmi ces innova-
tions, on peut citer la création 
du grade d’adjudant-major 
au-delà de l’adjudant-chef. Dé-
fendant le texte, le ministre de 
la Défense nationale, Charles 
Richard Mondjo, a indiqué que 
la création de ce grade n’a pas 
vocation à supplanter ou sup-
primer le système de franchis-
sement. Car le franchissement 
est ouvert seulement à certains 
sous-officiers du grade d’adju-

dant-chef remplissant les cri-
tères requis.
La loi innove également sur 
l’exercice du culte au sein des 
armées et l’exercice des droits 
politiques par le militaire. Elle 
restreint ainsi l’exercice par le 
miliaire des droits politiques 
notamment le droit de se por-
ter candidat à une élection po-
litique. « Ce droit implicite-
ment ouvert au militaire par 
l’article 41 de l’ancien texte 
se trouve clairement interdit 
au militaire dont le lien avec 
le service n’est pas encore 
rompu. Cette restriction vise 
à mieux protéger la vie des 
militaires contre tout acti-
visme politique préjudiciable 
à l’exécution du service, à la 
discipline et à la cohésion au 
sein des armées », souligne le 
rapport. Les députés ont, de 
leur côté, posé plusieurs ques-
tions d’éclairage sur cette nou-
velle loi adoptée avec amen-
dements. Notons que sur de 
nombreuses recommandations 
formulées par la commission, 
une a été retirée. Il s’agit no-
tamment de celle relative à l’in-
terdiction aux militaires d’exer-
cer des activités lucratives.
L’Assemblée nationale a, en 
outre, autorisé la ratification 
des accords de coopération 
militaire et technique entre 
le Congo et trois pays amis. Il 
s’agit précisément de la fédéra-
tion de Russie, de l’Angola et du 
Bénin.

Parfait Wilfried Douniama

FORCE PUBLIQUE 

Les militaires et 
gendarmes dotés d’un 
statut général 


